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La Fondation Rivières 
 
La Fondation Rivières est un organisme à but non lucratif dont la mission est d'oeuvrer à la 
préservation, la restauration et la mise en valeur du caractère naturel des rivières, prioritairement 
au Québec, à des fins éducatives, sociales et environnementales. 
 
La Fondation Rivières favorise et soutient le regroupement de citoyens et d'organismes locaux et 
régionaux voués à la protection des rivières. Elle conçoit et organise des activités et des outils de 
sensibilisation, d'éducation et de plein air, à l'égard du rôle des rivières et des bassins versants 
dans le développement humain, social et économique du Québec. Ensuite, elle collabore avec les 
institutions scolaires et organismes à mission éducative en leur offrant des activités et des outils 
de sensibilisation et d'éducation pour les jeunes. Puis, elle diffuse dans tous les milieux de 
l’information sur les rivières québécoises, notamment sur leur écosystème ainsi que sur leurs 
caractéristiques physiques, géographiques et biologiques. Finalement, la Fondation Rivières 
participe activement à la protection des rivières en soutenant des projets ainsi que par des 
interventions et des représentations publiques. 
 
La Fondation poursuit les objectifs suivants : 
 
 Mettre en œuvre les stratégies, les activités et les interventions requises pour sensibiliser, 

éduquer et agir activement à l’égard du rôle des rivières dans le développement humain, 
social et économique du Québec; 

 Promouvoir les droits des citoyens; 
 Favoriser la mobilisation et soutenir les regroupements et organismes locaux, régionaux et 

nationaux; 
 Collaborer avec les institutions scolaires et organismes à mission éducative en leur offrant des 

activités et des outils de sensibilisation et d’éducation pour les jeunes. 
 
La Fondation Rivières veille à la protection des rivières afin : 
 
 Qu’il existe des aires protégées où s’écouleront librement les rivières pour que les gens 

puissent en jouir pleinement; 
 Qu’une industrie écotouristique savamment développée permette de valoriser le caractère 

social des rivières. Ainsi, certains en tireront profit pour leur santé, d’autres pour leur 
épanouissement personnel; 

 Que le caractère écologique et environnemental soit respecté. De cette manière, les 
générations actuelles et futures sauront, elles aussi, les découvrir et les apprécier. 

 
 

Équipe de travail 
 
Anouk Nadeau-Farley, adjointe administrative 
Pierre Leclerc, administrateur 
Réal Reid, ing., administrateur 
Alain Saladzius, ing., cofondateur et vice-président 
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La justification du projet 
 
 
Le programme de petites centrales : une mauvaise stratégie 
 
Le Québec compte maintenant quelque 5 000 barrages de 1 mètre ou plus, dont plus de   2 200 
sont « à forte contenance » au sens de la Loi sur la sécurité des barrages. (Politique nationale de 
l’eau, 2002). Cela signifie donc qu’un grand nombre des rivières accessibles dans le sud de la 
province sont déjà harnachées. 
 
Ces centrales, qualifiées de «petites» en raison de leur production d’énergie réduite (moins de 50 
MW), n’ont en fait de petit que leur production, car malgré ce facteur, ces centrales ont des 
impacts colossaux sur les écosystèmes et les paysages. En effet, en regardant attentivement toutes 
les infrastructures nécessaires à la construction du barrage et de la centrale, on constate que le 
projet ne peut passer inaperçu : un barrage de huit mètres de hauteur visible du pont Mestachibo, 
une prise d’eau bétonnée, les chemins d’accès en terrain fortement escarpé, la construction d’un 
bâtiment abritant la centrale, le poste de transformation et la ligne électrique.  
 
Ce projet qui a émergé de la stratégie énergétique gouvernement du Québec 2006-2015 
mentionnait pourtant que les projets de petites centrales n’étaient pas intéressants : 
 

« Le gouvernement n’entend pas promouvoir le développement de petites centrales 
privées. Ces projets de 50 MW et moins ne sont pas essentiels à notre sécurité 
énergétique et aucun bloc d’énergie émanant de ce type de centrales n’a été prévu 
dans la stratégie. » (Ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 2006) 

 
D’ailleurs, l’ensemble des projets de petites centrales hydroélectriques représentent des pertes  
substantielles pour Hydro-Québec Distribution qui en achète la production. Dès le 2 février 2012, 
la Fondation Rivières émettait un communiqué (annexe 2) mentionnant qu’un déficit chronique 
de 33,6 M$ par année sera encouru, augmentant de 2,5 % par année pendant 20 ans et totalisant 
860 M$, si les huit projets prévus étaient réalisés. Et que les consommateurs d’électricité 
paieraient la note. 
 
Compte tenu que deux projets ont été retirés de cette liste, le ministère des Ressources naturelles 
a estimé que ce sont maintenant 24 M$ par année qui seront économisés avec l’annulation des six 
projets en préparation. 
 
A lui seul, on estime qu’Hydro-Canyon Saint-Joachim engendrerait des pertes de 5,6 M$ par 
année, soit 88 M$ (valeur actualisée) sur 20 ans, établies selon une ou l’autre des hypothèses 
suivantes :  
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Projet Hydro-Canyon Saint-Joachim 

 
P = 23,2 MW 
E = 83,260 GWh par année 
Coût d’achat pour HQD = 8,2789 ¢/kWh en 2015 
 
Si exportation : 
 
Coût  = achat par HQD (8,2789 ¢/kWh) + support en puissance (1,16 ¢/kWh) +  
transport (1,3 ¢/kWh) + équilibrage (0,05 ¢/kWh) = 10,7889 ¢/kWh 
 
Prix de vente anticipé = 4 ¢/kWh 
 
Perte anticipée pour HQD = 6,7889 ¢/kWh 
Perte annuelle pour HQD = 6,7889 ¢/kWh x 83,260 GWh = 5,652 M$ 
Pertes totales pour 20 ans pour HQD = 113,05 M$ 
Valeur actuelle des pertes totales pour 20 ans pour HQD, actualisées au taux d’inflation  
anticipé de 2,5 %  = 88,11 M$ 
 
Si vente aux clients domestiques : 
 
Coût  = achat par HQD (8,2789 ¢/kWh ) + support en puissance (1,16 ¢/kWh) +  
transport (1,3 ¢/kWh) + équilibrage (0,05 ¢/kWh) + distribution (1,55 ¢/kWh) = 12,3389 ¢/kWh 
 
Prix de vente actuel aux clients domestiques (excédent de 30 kWh/jour) = 7,51 ¢/kWh 
 
Perte anticipée pour HQD = 4,8289 ¢/kWh 
Perte annuelle pour HQD = 4,8289 ¢/kWh x 83,260 GWh = 4,021 M$ 
Pertes totales pour 20 ans pour HQD = 80,41 M$ 
Valeur actuelle des pertes totales pour 20 ans pour HQ, actualisées au taux d’inflation  
anticipé de 2,5 %  = 62,68 M$ 
 
Mais, vu qu’HQD est en surplus d’énergie jusqu’en 2027 (Hélène Baril, La Presse Affaires,  
page 5, jeudi le 20 décembre 2012) ce sont les pertes à l’exportation qui doivent être utilisées. 
 
 
Réal Reid, ing. 
Le 2 février 2002. 
 
 
La représentante d’Hydro-Québec Distribution a d’autre part établi que le coût payé par 
TransÉnergie pour le poste de départ et la ligne de raccordement au réseau équivaut à 0,7 ¢/kWh.  
Ce coût s’ajouterait normalement aux pertes mais on peut le négliger si considère qu’il peut 
compenser pour un coût à l’exportation rehaussé équivalent. 
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Les redevances versées à la communauté 
 
Ces pertes financières ne peuvent être épongées que d’une façon : par une hausse des tarifs des 
consommateurs. Cela signifie donc que le programme de petites centrales représente une façon 
inappropriée de subventionner les communautés qui développent ces projets.  
 
Dans le cas présent, on voit qu’Hydro-Québec perdrait 5,6 M$ par année pour que la 
communauté (Saint-Joachim et la MRC) bénéficie d’environ 0,5 M$ par année. Ce contexte est 
encore moins avantageux que l’énoncé qu’utilise la Ministre Ouellet comme quoi il en coûte 
4 M$ à Hydro-Québec pour que la communauté touche 1 M$. 
 
Les 1 336 résidents de Saint-Joachim qui ont la chance d’avoir une telle chute sur leur territoire  
recevraient conséquemment l’équivalent de plus de 240 $ annuellement provenant d’Hydro-
Québec (65 % d’environ 500 000 $). Bien que nous comprenions que ce montant ne leur serait 
pas versé individuellement, est-ce bien légitime, méritoire et équitable envers l’ensemble de la 
communauté québécoise qui devra assurer ce coût sur leur facture d’électricité ? Soulignons que 
la charge fiscale moyenne pour la municipalité est relativement faible : 1 724 $ en 2012, celle de 
la MRC 2 201 $ et celle de l’ensemble du Québec 2 481 $. Il n’y a donc pas de plus de besoins 
financiers qu’ailleurs. 
 
Les 26 792 résidents de la MRC de La Côte-de-Beaupré recevraient quant à eux l’équivalent de 
6,53 $ par personne (35 % d’environ 500 000 $). 
 
Pourtant, d’autres projets plus structurants autour du site actuel pourraient être soutenus et ainsi 
contribuer davantage au dynamisme régional. C’est d’ailleurs ce qui a été fait dans le parc de la 
rivière Batiscan qui était visé par un projet de centrale hydroélectrique qui n’a pas été réalisé et 
qui profite maintenant de nombreux équipements récréotouristiques et d’un grand achalandage. 
Cela a d’ailleurs contribué à la création de nombreux emplois, contrairement aux projets de 
petites centrales. Citons aussi le projet de barrage dans les parcs des chutes de Sainte-Ursule où la 
population a rejeté le projet au profit du développement du parc public et le projet de Val-Jalbert 
où la population est également majoritairement contre le projet de centrale hydroélectrique. 
 
Soulignons d’autre part, tel que l’a mentionné le promoteur, qu’aucune indication n’a été fournie 
par Hydro-Québec sur le tarif ou même les principes qui permettraient d’établir ce nouveau tarif à   
la fin du premier contrat de 20 ans. C’est ainsi que nous avons été en mesure de constater que 
certains promoteurs indiquent à la population des projections avec des revenus indexés à 2,5 % 
pendant 40 ans, d’autres sur 25 ans, etc. Hydro-Québec et le gouvernement et si nécessaire la 
Régie de l’énergie auraient dû préciser les principes qui seraient pris en compte pour établir les 
tarifs qui seraient éventuellement payés si les contrats étaient prolongés au-delà de 20 ans. De tels 
contrats pourraient aussi être renouvelés à des tarifs variables selon marché afin d’éviter 
qu’Hydro-Québec encourt des pertes considérables comme c’est le cas actuellement. 
 
Le promoteur a pour sa part déposé la pièce DA28 le 13 mars 2013 qui contient diverses 
considérations économiques sur un échéancier de 40 ans. Il serait souhaitable que les hypothèses 
de calcul soient toutes mentionnées afin d’en valider l’exactitude. 
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La lettre d’intention du MRN d’attribuer les forces hydrauliques et la lettre subséquente en 
prolongeant l’échéance pourrait contenir des conditions qui devraient être portées à l’attention de 
la Commission et il est donc recommandé de les considérer.  
 
La Commission d’enquête sur les petites centrales : des recommandations à suivre 
 
La Commission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès de 
producteurs privés a fait l’analyse de tous enjeux techniques, environnementaux, sociaux et 
économiques et a produit un rapport présentant 103 recommandations.  Nous joignons toutes ces 
recommandations en annexe 1. Certaines d’entre-elles, encore d’actualité, s’avèrent de première 
importance. Nous soulignons de façon non exhaustive certaines d’entre-elles qui apparaissent 
prioritaires au présent dossier et aux autres projets en préparation : 
 
AU GOUVERNEMENT : 
 
1 : Prévoir une taxe foncière municipale pour la municipalité d’accueil; 
3 : Prévoir que tout décret permette la révision du débit réservé. 
 
À HYDRO-QUÉBEC : 
 
15 : Entreprenne une étude complète visant à évaluer son intérêt dans de tels projets; 
24 : Révise son approche dans l’établissement de la grille tarifaire de façon à ce qu’elle ne 

paie pas aux producteurs l’équivalent des coûts de transport en plus de les assumer elle-
même; 

27 : Prévoir à la lettre d’intention la possibilité de se retirer d’un projet; 
28 : Abandonner la pratique d’offrir une augmentation annuelle minimale des tarifs; 
32 : Prévoir une clause de retrait pouvant être exercé unilatéralement; 
35 : Examine les impacts environnementaux que peut engendrer la grille tarifaire; 
44 : Signer le contrat uniquement lorsque le promoteur aura obtenu toutes les autorisations 

requises. 
 
AU MRN : 
 
52 : Vérifie, à posteriori, les impacts véritables en terme de développement économique 

régional et de création d’emplois, et ne se limite pas à des analyses purement 
prévisionnelles et hypothétiques; 

59 : Reconnaisse que le MDDEFP n’ait pas à supporter le fardeau de la preuve dès lors qu’il 
exprime l’avis qu’il existe une probabilité d’impacts environnementaux; 

66 : Respecter le mandat premier d’Hydro-Québec d’assurer avant tout l’approvisionnement 
du Québec; 

69 : S’assurer dans le cadre d’audiences génériques d’une évaluation des impacts de tels 
projets; 

70 : Exclue du programme les sites vierges à moins que des études précises et détaillées, ayant 
fait l’objet d’audiences publiques, ne justifient l’installation d’aménagements nouveaux 
selon les points de vue économique, social et environnemental. 
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AU MDDEFP : 
 
73 : Prévoir dans ses certificats d’autorisation la possibilité de réviser le débit réservé; 
80 : Prévoir que les certificats puissent être révisés pour contenir des exigences plus 

contraignantes; 
97 : Adopter une politique de débit réservé minimal et prévoir sa révision possible dans tout 

certificat d’autorisation. 
 
Plusieurs autres recommandations apparaissent pertinentes au dossier et nous en recommandons 
l’évaluation à la Commission.  
 
 
Un coût énorme pour Hydro-Québec 
 
Hydro-Québec Distribution doit débourser la somme considérable de 500 M$ par année en raison 
principalement des trop nombreux contrats d’achats signés, incluant la centrale au gaz naturel de 
Bécancour qui n’a jamais fonctionné jusqu’à maintenant. 
 
Selon l’analyste Jean-François Blain, les surplus sont estimés à 72 TWh jusqu’en 2020, y 
incluant ceux occasionnés par la centrale de Bécancour.  A ces surplus il y aurait lieu d’ajouter 
ceux que pourrait encourir Hydro-Québec Production mais dont le bilan n’est pas assujetti aux 
analyses de la Régie de l’énergie. 
 

 

Les petites centrales : Un apport énergétique au mauvais moment 
 
L’apport énergétique de la majorité des projets de petites centrales, dites au fil de l’eau, et 
notamment celui-ci, est tout à fait inutile pour Hydro-Québec : la production d’électricité en hiver 
y serait négligeable alors que les besoins sont les plus importants au moment des vagues de froid 
en hiver. Souvenons-nous de la séance du BAPE du 13 janvier 2013 alors qu’il faisait un froid 
sibérien au Québec. La production de la centrale aurait été tout à fait négligeable. A l’opposé, la 
production d’électricité à partir de l’éolien est généralement plus importante l’hiver alors que les 
vents sont généralement plus importants. C’est pourquoi on estime que le prix payé pour 
l’électricité de petites centrales « au fil de l’eau » sans réservoir est trop élevé car il n’y a aucun 
emmagasinement possible pour répondre aux besoins de pointe. C’est Hydro-Québec qui doit 
assumer cette fonction avec ses réservoirs.   
 
Voici les débits mensuels moyens prévus au projet montrant la faible production en hiver alors 
que les besoins sont au maximum (PR 5.1) :   
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Le promoteur 
 
 
Le contrôle du projet 
 
Le décret 337-2009 du 25 mars 2009 stipule que les projets présentés dans le cadre du 
programme d’achat d’électricité doivent respecter certaines conditions, notamment être sous le 
contrôle des communautés locales, régionales ou autochtones.  La décision de la Régie de 
l’énergie du 13 juillet 2009 confirme que les modalités du programme prévoient cette condition 
d’admissibilité.  
 
Or, les statuts d’Hydro-Canyon Saint-Joachim prévoient que les décisions « importantes » 
requièrent une majorité des actions votantes. Ainsi, puisque le groupe AXOR détient 49 % des 
actions votantes, la communauté ne réussira jamais à atteindre une majorité des votes requis fixée 
à 75 %.  De fait, le groupe AXOR détient un droit de véto et pourra ainsi s’opposer à toute 
décision importante.  Nous concluons ainsi que la communauté locale ne peut assurer le contrôle 
de la Société et que le projet ne respecte pas cette clause d’admissibilité au programme. 
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La propriété des infrastructures 
 
Quant aux actions régulières, celles-ci sont entièrement détenues par le groupe AXOR. La totalité 
des ouvrages leur appartient. Il s’agit de fait d’un projet privé qui s’apparente à cet égard à ceux 
réalisés aux cours des années 90, avec la remise de redevances négociées avec le milieu. 
 
Il y a lieu de souligner qu’il était prévu lors de l’élaboration de l’appel d’offres pour retenir un 
partenaire que le milieu investisse une part de capital dans le projet. L’évolution de l’appel 
d’offres a fait en sorte que cette option a disparu. Ainsi, la communauté ne pourra pas bénéficier 
de toute augmentation de la valeur de la Société en cas de revente. 
 
 
Un conflit d’intérêts 
  
Il est prévu que des représentants de la municipalité de Saint-Joachim et de la MRC de La Côte-
de-Beaupré siègent au conseil d’administration de la Société.  
 
Cette situation où la défense des intérêts de la collectivité doit être assurée, de par leur fonction 
de base, il y aurait lieu d’assurer une complète indépendance de ces représentants à l’égard de la 
Société concernant toute rémunération ou allocation de dépenses.  
 
 
Les bénéfices économiques régionaux lors de la construction 
 
Nonobstant les prévisions de retombées économiques et les engagements du promoteur (PR1, 
annexe F), il y a lieu de mettre en perspective que le promoteur n’a aucune obligation à l’égard 
des retombées régionales. Bien qu’il soit évident que plusieurs services locaux seront requis, il 
faut souligner qu’il serait tout à fait normal que la firme AXOR puisse avoir recours à des 
entrepreneurs hors de la région si cela permettait de réduire les coûts de construction. 
 
A titre d’exemple, AXOR a attribué un contrat de 5 M$ à Mamu Construction pour la 
construction du chemin d’accès et l’excavation de la centrale hydroélectrique de son projet sur la 
rivière Sheldrake.   
 
Il y aurait lieu de prendre en considération que de telles entreprises, basées dans une réserve 
autochtone, en occurrence la réserve autochtone de Mashteuiatsh au lac Saint-Jean, ne sont pas 
tenues à certaines conditions de respecter les lois du Québec, de payer des impôts ou taxes. Il en 
est de même pour ses employés ilnus, à certaines conditions, dont le nom est enregistré au conseil 
de bande. 
 
On ne peut donc prendre pour acquises toutes les retombées économiques régionales anticipées. 
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Les impacts environnementaux 
 
Les aménagements cosmétiques proposés tels enrochements et béton modelé sont certes un 
baume sur les impacts. Mais ce maquillage ne réussira pas à faire oublier l’artificialisation du 
lieu.  Il ne faut pas s’illusionner. Ce projet de barrage causerait des dommages notoires à 
l’environnement de la rivière Sainte-Anne-du-Nord. Tel que clairement énoncé dans la Politique 
nationale de l’eau, les installations pour produire de l’hydroélectricité «font subir des pressions 
importantes aux écosystèmes aquatiques» (Politique de l’eau 2002, 11). La section suivante 
explique comment l’installation d’une centrale même sans réservoir modifierait l’ensemble du 
milieu naturel entourant la rivière. 
 
 
Les impacts visuels 
 
Le promoteur n’a pas présenté de simulation visuelle des ouvrages permettant de constater 
l’ampleur du déboisement, des excavations, remblais et autres modifications du terrain. 
 
On voit cependant sur le plan montrant l’emprise des travaux en amont (PR 3.3, annexe B, plan 
15) une zone d’environ 150 mètres de long par 25 mètres (82 pieds) de haut, soit l’équivalent 
d’un édifice de 8 étages ! Or, sur la photo suivante (PR 3.3, annexe G1) rien n’est montré 
concernant tout ce déboisement et enrochement de la montagne, qui serait visible au-dessus du 
déversoir. De plus la hauteur du déversoir de 8 mètres (26 pieds) devrait correspondre à un 
édifice de près de trois étages. L’image de simulation du promoteur ne correspond définitivement 
pas à cette réalité, d’autant plus que les trois vannes et le début du canal d’amenée en béton 
atteignent 11 mètres de dénivellation (3 mètres de plus) n’y sont pas montrés, ni à partir du pont, 
ni à partir du sentier en rive droite : 
 

Photo A-2 : Simulation visuelle  du déversoir à partir du pont Mestashibo (après) 
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L’appel d’offres exigeait pourtant que la digue amont ne soit pas visible du pont (PR8.3 26/110): 
 

La centrale et le barrage devront être localisés et conçus de façon à ne pas 
être visibles depuis le pont Mestachibo et le belvédère localisés au sommet de la 
chute. De plus, pour camoufler la centrale le couvert végétal devra être maintenu 
en place et    au  besoin  une  plantation d'arbres  d'espèces  similaires à  celles  
qui sont présentes dans le milieu naturel local devra être prévue. 

 
Or, le promoteur a relocalisé cette digue afin de réduire ses coûts de construction. Cette 
importante condition d’appel d’offres n’est plus respectée. Est-ce légal ?  
 
De plus cette photo montre une rivière bien vivante. Or le projet prévoit l’aménagement de seuils 
artificiels qui pourraient transformer la rivière en un plan d’eau quasi inerte. 
 
De même, en aval où serait la centrale (PR 3.3, annexe B, plan 16), la falaise dénudée atteindrait 
50 mètres (164 pieds) équivalent à 16 étages. La zone de déboisement serait aussi proche que de 
25 mètres des escaliers menant à la passerelle Laurent : comment prétendre, ou plutôt passer sous 
silence, un tel impact visuel ? 
 
Si on examine aussi l’impact du déboisement en aval, mais en se positionnant sur le belvédère en 
rive droite du pont McNicoll, situé à l’élévation 90 mètres selon le plan d’ensemble (PR 3.3, 
annexe B, plan 14), on peut constater qu’une grande portion du talus dénudé pourra y être visible 
car cette élévation est supérieure à la crête située de l’autre côté de la rivière. La centrale sera au 
fond de la baissière, mais tout le talus mis à nu pour les travaux et le chemin d’accès sera visible. 
 
Certaines images présentées, comme par exemple la photo ci-après, ne montre donc pas les 
dommages qui seront subis.  
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Du côté de la centrale l’ampleur des bouleversements est considérable et rien ne montre l’aspect 
qu’aurait le site après les travaux. Un autre exemple : la photo suivante tirée du site internet 
promotionnel du Canyon Sainte-Anne a été prise sur la rive droite au pied des chutes. Si le 
photographe tournait son appareil de 90 degrés vers la droite il pourrait photographier une 
immense falaise dénudée et enrochée, ainsi que fort probablement la centrale et son canal 
d’évacuation. Les personnes qui sortiront des sentiers du site auront beaucoup de choses à 
raconter… 
 

 
 

Tous ces travaux altéreront irrémédiablement l’environnement immédiat du site. Ces secteurs 
seront sacrifiés à tout développement ultérieur, il ne sera pas possible d’agrandir l’espace du site 
touristique dans un cachet naturel. 
 
L’information distribuée à la population ne montre pas ces impacts : le dépliant (PR1, annexe 
D4) montre la chute naturelle non altérée, les points de vue choisis sont partiels, etc.   
 
Enfin, toutes les images, notamment celles des belvédères, montrent des vues vers l’amont où il 
n’y a pas d’impact. De plus il y a toujours de l’eau dans la rivière alors qu’en réalité la rivière 
sera presqu’asséchée la majeure partie du temps, aucune photo ne montre la rivière asséchée. 
 
 
La quantité et la qualité de l’eau 
 
Au Québec, en matière de calcul de débit écologique réservé, la référence ultime est l'ouvrage de 
Belzile et al. (1997)*, sur lequel s'est basé Faune et Parcs Québec en 1999 pour élaborer sa 
''Politique de débits réservés écologiques pour la protection du poisson et de ses habitats''. Le 
corps principal de la méthode Belzile est basé sur les importants travaux de Tennant (1976), que 
l'on appelle familièrement ''Méthode du Montana'', ainsi que sur d'autres études en Nouvelle-
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Angleterre et dans les Maritimes.  Belzile et al. (1997) ont adapté ces différentes méthodes pour 
les rendre applicables au Québec. Ils ont divisé le territoire en 15 régions écohydrologiques ayant 
des caractéristiques de bassin versant similaires. Pour chacune des régions, la méthode Belzile 
identifie un certain nombre d'espèces-cibles de poissons pour lesquelles la protection des habitats 
est conseillée. Si aucune spécification n'est mentionnée concernant les espèces-cibles, la méthode 
recommande un débit écologique correspondant à 50% du débit annuel moyen. 
 
En introduction, Belzile et al. (1997) donne cependant quelques avertissements concernant 
l'utilisation des débits écologiques pour les rivières du Québec. Voici deux citations en pages 1 et 
4. La deuxième est particulièrement instructive quant aux obligations du promoteur lorsque celui-
ci veut déroger des méthodes établies de calcul du débit écologique: 
 
        ''...Plus précisément, Beaudelin et Bérubé (1994) mentionnent que la substitution d'un débit 
artificiel à un débit naturel ainsi que la dérivation et l'assèchement de tronçons de cours d'eau 
peuvent s'accompagner de répercussions sur le milieu aquatique, comme la perte d'habitats à 
poisson, une grande fluctuation des débits, une diminution de la surface mouillée et de la vitesse 
du courant, une augmentation de l'amplitude des variations de température et de l'oxygène 
dissous et une concentration de la pollution. Outre les pertes et les perturbations d'habitats, ces 
modifications peuvent entraîner une altération fonctionnelle de l'écosystème aquatique, un 
appauvrissement des stocks halieutiques et un changement dans la dynamique des communautés 
piscicoles.'' 
 
         ''...Dans les cas litigieux, il incombera au promoteur de démontrer, à l'aide d'outils plus 
performants (comme la technique du périmètre mouillé ou mieux, la modélisation d'habitat du 
type IFIM), que les débits suggérés dans ce rapport peuvent être abaissés de façon à concilier plus 
convenablement la protection des habitats du poisson et l'utilisation polyvalente du cours d'eau à 
des fins énergétiques ou autres''. 
 
Parmi les méthodes mentionnées dans Belzile et al. (1997), la 7Q2 est sans contredit la plus 
restrictive et n'est pas conseillée pour application au Québec. En page 44, les auteurs font la 
recommandation suivante: 
 
          ''...Ces débits (ndr: d'étiage comme le 7Q2) sont, par conséquent, susceptibles d'être trop 
sévères pour le maintien de conditions favorables pour les poissons et il n'est pas recommandé de 
les utiliser comme référence pour fixer les normes de protection pour les espèces et leurs 
habitats...''. 
 
Dans le cas présent, le promoteur a choisi de ne pas maintenir un débit écologique en tout temps 
afin d’augmenter ses profits, ce qui est totalement inacceptable puisque la politique sur les débits 
réservés écologiques mentionne :  
 

Parmi les méthodes hydrologiques disponibles, Faune et Parcs Québec 
ainsi que le ministère de l’Environnement du Québec recommandent 
l’utilisation de la méthode écohydrologique (Belzile et al. 1997) mise au 
point pour les rivières du Québec. Cette méthode prend en considération les 
facteurs écologiques, hydrologiques et géographiques propres aux cours 
d’eau de la province. Elle tient compte des espèces présentes dans 
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l’ensemble des bassins versants du Québec ainsi que des stades critiques de 
leur cycle vital, ce que les autres méthodes hydrologiques ne font pas. 
 
Dans le cas où un promoteur désire recourir à une méthode hydrologique 
autre que la méthode écohydrologique, il doit faire la démonstration qu’elle 
est applicable au plan d’eau où la centrale est projetée ainsi qu’aux 
habitats et aux espèces de poisson qui s’y trouvent. 
 

D’autre part, le débit écologique est déterminé en fonction du poisson et de son habitat, mais 
plusieurs autres espèces de plantes, d'insectes, d’amphibiens et de microorganismes dépendent de 
celui-ci. 
 
Le milieu aquatique n’est donc pas uniquement composé de poissons; beaucoup d’autres 
organismes vivent et utilisent celui-ci. Bien que la protection soit assurée du point de vue de 
l’ichtyofaune, la flore et la faune autre que piscicole ne sont pas pris en compte. Une étude et un 
suivi du plancton, des macros invertébrés (crustacés, mollusques, insectes, etc.) et des plantes 
aquatiques pourraient améliorer et compléter le calcul des débits réservés. Cela nécessite des 
recherches et études scientifiques. 
 

La modification du milieu terrestre dû au retrait de l’eau peut empêcher en tout ou en partie du 
cycle vital de ces espèces. La présence d’espèces rares ou protégées dans la bande riveraine 
devrait être prise en compte par l’étude d’impact, ainsi que les risques de colonisation, par des 
espèces envahissantes, voire nuisibles, des espaces ainsi libérés. 

 
La présence de nombreuses espèces vulnérables ou menacées est également signalée dans le 
rapport du consultant Robert Demers faisant partie de l’appel d’offres (PR8.3, pages 11 et 
suivantes). Celui-ci souligne également la présence notable d’espèces floristiques liées à la 
présence d’humidité. Quel sera l’impact d’une réduction majeure de l’humidité notamment la nuit 
avec l’assèchement de la rivière ?   
 
L’ensemble des travaux occasionnerait une érosion très importante des sols qui entoureront les 
nouveaux ouvrages à la prise d’eau et à la centrale puisque tout le couvert végétal aura été 
éliminé, des fossés de drainage aménagés autour des espaces de circulation, etc.  L’érosion sera 
particulièrement spectaculaire en raison de l’étendue des travaux et des fortes pentes de terrain, et 
cela perdurerait bien au-delà de la durée des travaux. Il y aurait donc augmentation considérable 
des matières en suspension et de la turbidité à chaque pluie, notamment parce que les chemins 
d’accès seraient dotés de fossés de drainage qui se dirigeraient vers la rivière. 
 
 
La faune aquatique et terrestre 
 
La présence de la Vergerette de Provancher est signalée le long de la rivière Ste-Anne-du-Nord. 
L'aménagement proposé risque d'en modifier les conditions écologiques d'une manière 
suffisamment importante pour mettre en péril sa présence dans ce milieu. L'aspect qui ressort 
concernant cette plante et sa présence là, c'est qu'elle y trouve les conditions d'humidité et de 
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substrat qui lui conviennent. Elle plant aime les milieux humides et frais, et ce sont les rapides, 
les chutes et le rétrécissement du lit de la rivière qui assurent cette humidité par la formation de 
brume et d'embruns.  Si on réduit le débit à un maximum de 10 m3/sec pendant une période 
relativement courte et à 0,4 m3/sec pendant la majeure partie du temps on n'obtiendra plus les 
conditions présentes.  
 
Puisque la grande majorité de l’eau sera turbiné, l’humidité et les embruns entourant la chute 
seront grandement réduits. Pourtant, l’air humide entourant les chutes permet souvent le 
développement d’une biodiversité floristique et mycologique riche, comme cela avait été 
expliqué dans le cas d’un projet semblable à Sainte-Ursule : 
 

« L'occurrence au parc des chutes d'espèces rares ou uniques (c'est-à-dire présentes 
au Québec ou au Canada, mais trouvées uniquement audit parc), probablement 
favorisée par les brumes générées par les chutes, confère à ce dernier un caractère 
d'unicité et une valeur patrimoniale inestimables en tant que réservoir de la 
biodiversité fongique.» (Francoeur, 2011) 

 
Un débit écologique minimum applicable aux conditions riveraines est requis. Il est inacceptable 
d'autoriser un projet qui va détruire - sans raison - 15 à 25% de l'habitat d'une espèce menacée et 
d’autant plus qu’il n’y a aucun bénéfice pour la société dans ce projet.  

 
Ce projet représente donc un grand risque de perte de biodiversité et constitue donc une entrave à 
la Loi sur le développement durable, plus précisément sur le principe de préservation de la 
biodiversité (MDDEP, 2006) : 
 

 «préservation de la biodiversité : la diversité biologique rend des services 
inestimables et doit être conservée pour le bénéfice des générations actuelles et 
futures. Le maintien des espèces, des écosystèmes et des processus naturels qui 
entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité de vie des citoyens" 

 
Il faut également souligner que le gouvernement exerce très peu de contrôle sur le respect des 
débits écologiques, comme l’a révélé la commission d’enquête Doyon, ce qui représente une 
grande inquiétude par rapport au maintien des écosystèmes. Une étude subséquente en est 
d’ailleurs venue à cette conclusion : 
 

« Malgré la présence des milliers de barrages au Québec (Astrade 1998), aucune 
étude ne s’est jamais intéressée à vérifier le respect des normes de débits réservés 
écologiques adoptées par la FAPAQ (1999) en aval de ces ouvrages. Pourtant la 
vérification de ces normes est très importante pour protéger les habitats du poisson et 
s’assurer de la qualité de l’eau en aval des barrages. » (Lajoie et al., 2006, p. 270) 

 
En ce qui concerne les interruptions d’écoulement à tous les soirs en été, il faut s’interroger très 
sérieusement à ce que représente un débit de 0,4 m3/sec  circulant à travers les fonds rocheux de 
la rivière. Il est ici important de réaliser que les poissons devront migrer rapidement et se réfugier 
dans les bassins dès que le débit sera coupé. Cette situation est déjà survenue notamment au 
barrage mis en place sur la chute à Magnan de Saint-Paulin où il y a aussi une « chute à piton 
similaire » à celle prévue à Saint-Joachim : 
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Système de porte électrique et de seuil déversant similaire à celui prévu à Saint-Joachim 

(parement d’enrochement en moins). 
 

 
Filet d’eau résiduel au pied de la chute lorsque la centrale fonctionne. 

 
 

Le promoteur n’a pas démontré le maintien possible d’une libre circulation des poissons sur le 
tronçon court-circuité d’environ 575 mètres.  
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De plus, un manque de respect du débit écologique annoncé est régulièrement observé dans 
différents projets de petits barrages, et ce toujours afin d’augmenter la rentabilité des projets. Une 
étude a d’ailleurs constaté ce manque de respect régulier : 
 

« Il ressort de cette étude que les débits réservés écologiques ne sont pas respectés en 
aval des barrages. » (Lajoie et al., 2006, p.263) 

 
Cela signifie donc que même lorsque les débits écologiques sont bien déterminés, on observe 
régulièrement un non respect de cette valeur.  
 
 
Le respect de la Loi sur le développement durable 
 
Ce type de projet ainsi conçu et non justifié sur les plans économiques et énergétiques déroge à 
de nombreux principe de la Loi sur le développement durable tels la protection de 
l’environnement, la prévention, la précaution et le respect de la capacité de support des 
écosystèmes: 
 

« protection de l’environnement : pour parvenir à un développement durable, la 
protection de l’environnement doit faire partie intégrante du processus de 
développement; 
 
prévention: en présence d'un risque connu, des actions de prévention, d'atténuation et 
de correction doivent être mises en place, en priorité à la source; 
 
précaution : lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l’absence de 
certitude scientifique complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus 
tard l’adoption de mesures effectives visant à prévenir une dégradation de 
l’environnement.    

 
respect de la capacité de support des écosystèmes : les activités humaines doivent 
être respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en assurer la 
pérennité. » (MDDEP, 2006) 

 
De plus, le promoteur devrait payer les coûts supplémentaires pour réparer les dommages causés 
aux écosystèmes advenant le cas où cette valeur aurait été mal déterminée : 
 

 «pollueur payeur : les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions 
dégradent autrement l’environnement doivent assumer leur part des coûts des 
mesures de prévention, de réduction et de contrôle des atteintes à la qualité de 
l’environnement et de la lutte contre celles-ci. »  (MDDEP, 2006) 

 
 
 
 
 



 

 Page 19 

Les impacts culturels et sociaux 
 
Les chutes ont fait l'objet de peintures par Joseph Légaré (1795-1855) et par John William Edy 
(1780-1820), (View of the St Anne or Grand river) ce qui en fait une consécration de valeur 
culturelle et patrimoniale. Les peintures sont au musée de l'Amérique française.  
 
Henry David Thoreau en a parlé dans son livre A Yankee au Canada et le peintre Cornélius 
Krieghoff l'a peinte dans son état naturel. Sa peinture est au Musée des Beaux-Arts de Québec. 
 
Le site du canyon Sainte-Anne est également une destination de choix identifiée dans le Guide 
des chutes du Québec publié en 2005. 
 

 
 

Son co-auteur, Michel Gauthier, également cofondateur de la Fondation Rivières, décrit le site 
comme «un havre de sérénité, une histoire de rêve, une magie empruntée, une simple rivière qui 
se termine déchaînée dans un torrent de méandres, et qui se distingue par son canyon envoûtant et 
désordonné. Il nous donne des frissons de joie, des espaces de vie, des émotions gratuites et nous 
laisse souvent pantois et surpris devant sa beauté. Comment peut-on  penser y construire un 
barrage, un mur de béton, un tuyau dans lequel la rivière s’écoulera sous terre pour et une 
centrale pour la turbiner ? » 
 

 
Une stratégie touristique axée sur l’attrait de la chute 
 
Le canyon Sainte-Anne constitue une des dernières grandes chutes naturelles du Québec, dans un 
cadre naturel, à proximité d’un grand centre. Dans la région de Québec, le site des chutes de la 
Chaudière est gravement altéré avec un précipice et une digue qui en traverse la crête. Le site de 
la chute Montmorency est doté d’importantes infrastructures qui font perdre une partie de 
l’ambiance. Ailleurs au Québec il y a Val-Jalbert dont les travaux vont altérer le caractère. Les 
chutes Delaney, située dans Portneuf et Sainte-Ursule en Mauricie demeurent  remarquables mais 
relativement éloignées des grands centres. Soulignons enfin les chutes Manitou, Magpie et Au 
Tonnerre sur la Côte-Nord qui méritent une visite, mais elles sont fort éloignées. 
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Les travaux et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique dans le canyon affecteraient la 
capacité d’attraction de ce site touristique, qui s’appuie avant tout sur le paysage naturel, 
l’importante dénivellation, le gouffre, et l’expérience de la visite. 
 
Afin d’en préserver la pérennité, il est recommandé qu’Hydro-Québec en transfert la propriété et 
la gestion soit à la MRC soit à la SEPAQ. Un appui du gouvernement apparaît incontournable 
afin d’en augmenter la notoriété et la fréquentation, contribuant ainsi à soutenir l’industrie 
touristique régionale.   
 

 
Politique nationale de l’eau 
 
Le gouvernement a reconnu l’eau comme patrimoine collectif dans sa Politique nationale de 
l’eau de 2002:  
 

« Le gouvernement tient d’abord à réaffirmer, à travers la Politique nationale de 
l’eau, sa volonté de reconnaître la ressource eau comme une richesse de la société 
québécoise faisant partie intégrante du patrimoine collectif. Le Code civil du Québec 
reconnaît que l’eau, qu’elle soit de surface ou souterraine, est une chose commune, 
sous réserve des droits d’utilisation ou des droits limités d’appropriation qui peuvent 
être reconnus. Ce statut de chose commune implique que tous les membres de la 
collectivité ont le droit d’avoir accès à l’eau et d’en faire un usage conforme à sa 
nature; que l’État a la responsabilité de réglementer les usages de l’eau, d’établir les 
choix de son utilisation ainsi que d’en préserver la qualité et la quantité dans 
l’intérêt général. En ce sens, le gouvernement entend disposer des outils nécessaires, 
en cas de conflit, afin de faire prévaloir sur d’autres usages le droit essentiel des 
individus d’avoir accès à l’eau pour répondre à leurs besoins fondamentaux. » 
(Ministère de l’Environnement, 2002) 

 
Ainsi donc le fait de remettre la gouvernance de nombreux projets de petites centrales 
hydroélectriques aux communautés locales ou à des promoteurs privés, comme dans le cas 
présent, va à l’encontre de cette politique qui vise la protection de l’eau au bénéfice de 
l’ensemble des québécois. C’est donc en considérant également cette politique que ce projet 
devrait être rejeté. 
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Vers d’autres horizons énergétiques 
 
L’énergie au Québec, longtemps définie exclusivement par l’hydroélectricité, est appelée vers de 
nouveaux horizons. En fait, au niveau mondial, les modes de production et d’aménagement sont 
dans un virage majeur. Bien que renouvelable, l’hydroélectricité n’est pas reconnue comme une 
source d’énergie verte puisque d’autres options plus durables sont maintenant disponibles. Il est 
capital de saisir le train afin de demeurer chef de file en matière énergétique. Les autres options 
énergétiques, présentant un coût environnemental plus faible, doivent être favorisées. L’efficacité 
énergétique constitue en ce sens un secteur à valoriser en plus de toutes les mesures d’économie 
possibles en agissant sur la tarification et des incitatifs fiscaux. 
 
L’efficacité énergétique : la voie de l’avenir 
 
En permettant d’offrir un niveau de service égal ou supérieur tout en consommant moins 
d’énergie par unité, l’efficacité énergétique constitue la meilleure option, tel que conclu au Débat 
public sur l’énergie en 1996. Les usages les plus coûteux, c’est-à-dire ceux reliés au chauffage 
doivent être ciblés. La mise à jour du Code du bâtiment, l’introduction du captage solaire et de la 
géothermie pourraient notamment permettre d’économiser 511,5GWh par an en introduisant ces 
mesures sur les 40 000 nouvelles unités d’habitation mises en chantier annuellement au Québec. 
Ces trois mesures clés pourraient être mises en oeuvre dès maintenant dans les nouvelles 
constructions et ainsi générer de d’importantes économies de chauffage pour l’ensemble du 
Québec. Une telle entreprise serait  spécifiquement bénéfique pour les ménages à faibles revenus 
qui doivent consacrer une part importante de leur revenu. L’introduction de nouveaux 
programmes d’économie d’énergie est socialement rentable et préférable à une hausse continue 
des tarifs d’électricité.  
 
Par ailleurs, la filière de l’efficacité énergétique est fortement créatrice d’emplois dans le secteur 
de la construction et de la rénovation. Cela va d’ailleurs dans le sens du principe de production et 
consommation responsable de la Loi sur le développement durable : 
 

« production et consommation responsables : des changements doivent être apportés 
dans les modes de production et de consommation en vue de rendre ces dernières 
plus viables et plus responsables sur les plans social et environnemental, entre autres 
par l’adoption d’une approche d’écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise 
l’utilisation des ressources. » (MDDEP, 2006) 

 
D’ailleurs, la population québécoise s’était exprimée contre la multiplication des petits barrages 
lors des consultations publiques sur l’énergie en 1995-1996. Un consensus social s’était dégagé 
en faveur de l’efficacité énergétique et des énergies vertes. 
 
Novoclimat et autres normes: un retard qui coûte cher 
 
La législation conserve un retard considérable dans la mise à jour du Code du bâtiment. La mise à 
jour récente ne vise que le secteur résidentiel  Le retard dans l’entrée en vigueur d’un nouveau 
code a ainsi causé des frais importantes que la Fondation Rivières a évalué à 6,3 M$ par année, 
soit un gaspillage équivalant à la mise en chantier de 4 nouvelles petites centrales par année. 
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Campagne Avec énergie 
 
Depuis déjà trois ans, la Fondation Rivières fait la promotion de l’efficacité énergétique et 
d’alternatives énergétiques dans sa campagne Avec énergie. Cette campagne met en lumière les 
avantages de l’efficacité énergétique. D’ailleurs, le tableau suivant met bien en évidence les 
emplois qui pourraient être créés si le gouvernement entamait une démarche claire pour favoriser 
l’efficacité énergétique : 
 

 
Source pour efficacité énergétique : 

 
Étude comparative: DUNSKY EXPERTISE EN ÉNERGIE. La centrale du Suroît, l’efficacité 
énergétique et l’énergie éolienne : analyse comparative des options, mai 2004.   
 
Source pour Rupert et Romaine :  
Étude d’impact d’Hydro-Québec sur les projets Rupert et Romaine.  

 
En comparant ces valeurs avec le projet d’Hydro-Canyon Saint-Joachim, cela représenterait de 
deux à trois fois plus d’emplois dans la région, bien au-delà des deux ou trois emplois 
permanents prévus et de la centaine pendant la construction. Cela appuie donc l’idée qu’un autre 
type de développement serait plus bénéfique pour la communauté locale, pour l’environnement et 
pour l’ensemble de la collectivité québécoise. 
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Conclusion 
 
Les documents, informations et échanges réalisés dans l’évaluation du projet permis d’identifier 
une série de conséquences majeures inacceptables.  
 
Ce projet prévoit des bénéfices pour le promoteur et la communauté locale au détriment de la 
collectivité québécoise qui devrait en assumer les frais dans le contexte énergétique actuel qui est 
totalement différent de celui qui était prévu entre 2006 et 2009 lors de l’ébauche du Programme 
d’achat d’électricité par Hydro-Québec. On estime qu’Hydro-Canyon Saint-Joachim engendrerait 
des pertes pour Hydro-Québec Distribution de 5,6 M$ par année, soit 88 M$ (valeur actualisée) 
sur 20 ans. Ces pertes se répercuteraient sur les tarifs d’électricité des consommateurs. 
 
Ce projet présente une iniquité quant à l’usage d’un bien collectif, l’eau, une richesse commune, 
qui doit profiter à l’ensemble des québécois. Le site constitue un bien public inestimable sur le 
plan environnemental et touristique qui devrait être mis en valeur dans l’intérêt de tous. Ce projet 
est incompatible avec cette mission. 
 
Des informations manquent au dossier notamment quant aux impacts visuels du projet. Le 
promoteur n’a pas présenté de simulations visuelles et certaines d’entre-elles apparaissent 
inexactes. Il faut tenir compte des impacts visuels à partir de tous les points d’observation et non 
uniquement à partir de trois emplacements précis (ponts et belvédères), mais aussi des sentiers. 
En aucune façon la présence du barrage et de la centrale ne saurait passer inaperçue. L’impact ne 
se limitera pas qu’à la réduction du débit dans la rivière. Les visiteurs constateront que des 
travaux gigantesques ont été réalisés sur les falaises à l’amont et à l’aval, des aménagements 
bétonnés, etc.  Il faut également considérer que le projet limite toute augmentation de la 
superficie du site touristique et de la fréquentation en d’autres saisons. 
 
En ce qui concerne les aspects environnementaux, le projet occasionnerait l’assèchement 
quotidien de la rivière sur 575 mètres avec un débit de seulement 0,4 m3/s et moins la nuit l’été et 
0,25 m3/s l’hiver et hors de la saison touristique la majorité du temps. Il est en moyenne annuelle 
de 33 m3/s. 
 
Le débit minimal proposé par le promoteur n’est pas écologique et ne vise qu’à maximiser ses 
profits. Le débit écologique a été écarté. Des impacts quant à aux conditions naturelles sont 
appréhendés (notamment à l’égard de l’humidité favorisant certaines espèces floristiques). De 
surcroît, la présence d’au moins une espèce menacée a été confirmée dans le secteur, cette espèce 
bénéficiant justement des conditions particulières du site. Plusieurs autres espèces sont présentes 
sur le site. 
 
Le patrimoine historique du site, d’intérêt national, serait pour sa part altéré avec l’introduction 
d’ouvrages civils inappropriés (bâtiment, prise d’eau, chemins d’accès, canal d’évacuation) et la 
modification de la beauté naturelle des lieux (assèchement de la rivière, déboisement, 
remblaiement, etc.).  Or, la préservation du caractère du site nécessite un respect intégral.   
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Enfin, des conflits d’intérêts sont notés dans la gouvernance du projet. Le montage financier 
n’assure pas un contrôle par le milieu puisque le groupe AXOR détient un droit de véto pour les 
décisions d’importance, contrairement à une exigence du Programme d’achat d’électricité. 
 
Plusieurs recommandations de la Commission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-
Québec d’électricité auprès de producteurs privés émises notamment à l’égard du gouvernement, 
du ministère des Ressources naturelles, d’Hydro-Québec et du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs, devraient être respectées.
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Annexe 1 
Recommandations de la Commission d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-Québec 

d’électricité auprès de producteurs privés, 31 mars 1997 
 

~commllllion d'enquête 
sur lat portUque d' ac:hat par HyeltO .. Quo:t)eç 
d i jloctrlclté auprès do produçteurs prhrés 

Montr~al. Je } 1 nrmn Œ 997 

Mor ~Siâtr Miche-l Catpellrier. 
S«rét~R" t_!èal'r!!!l du ÇOJ1.5til cxkuti f 
770, fll(' Slwfb~ç <Aicst. ~~ ~~ge 
Monu~al (Quêbcç) 
H3A 101 

.le 1 j um 1 99~. srur ,ia. rwool.ru:lndi11ÏOn d11 Mirri:slre ck's R~~~ ll:lruN!IIe~, le 
G.OuYernemcnl prennit le d~e,reL 7S3-95 ('1. CO:Mtituai4 la Ct~mmission d"enquëre sur 
Iii potitl(jue d'açhot par H!~'T.tro•Québcc d·~L«tridre auprès d(' ;prodlieleUJ'$ privè:s, 
conf~t il. l"atti~l l de ~ Loi sta lc:s QOOIIDÏS~o-ns d'mqlllite (L R.Q, '- C-.l7). 

le~ $OUSiÎgiH W\1: été llOf'l'miéS: ètlmmis.saim j!:lin de rocuJUrlre cette CnJ)~Le ec <l'cil 
f:si~ rçp<~tt lill gou\ocrnemenc. 

1\'ous \'OJ~ pri011s d•agrécr, monsielir 
oonsidérlltion disrlngll6c. 

fp.j . 

S«réuure aën~:al, l'ell:pmsio.n de rL<Jtrc 

A2~~~·~--
M. Rllcill Ch!itl!lain, i.c.a 
Commissaire 

2. Celt~ De 3'-diSI, lib ~.1&1. W!Mll 917, C.P U~ UcnLoW f~l IQ 185 
T/i&t~ . !!• nn'!ï:r:n cr. - t•• ll) a.~o~~ Ttff~~eu (!1 <~ 1 !11).~' 



 

 Page 26 

Rli::COM ·_NDATIONS 

la ÜJIJllfiiS.iJon :J IJ~1U[Ie1 di!nS l:c.!Lië N!rll~. ~u~lè); t!S: 1ft! nJrl• 

rnandatioo!l qu·eJ le a diduktes de J 'ama!J)'K de J::p, PJftl't.'C. ll.fln de 
pe:rmcttr~ lcc:tcw de lc:a sil~J~r di! na 1 ~lllelii:~e;, i 'un Iii ~fi, 
~t\111~ tt~ ~lt!.>t d ~1.111 rrumêm q11i co~puncJ â. a pndi e. d.'U ll"ll~(lflt1 

dO[]t e-lle- a ét~ LUC1ta3l 

1. 

2. 

LACO Il ~sl ON IŒCOMMAN DE; 

rc'iloic t.- rèpilnit:rion île la 1· o dite fott,; ~l'iJ mwt~lpa/<t pr;rçue 
Jx1f Le! nÙIJillt4:!t~ ilu Ïk"\'L!Il\1 01ll 1î Qu•l!] ull ~cd 15-ULt lütl: 11\lll 
~lln.içrp;1.në.s ~ui Îlupf1w1~~ (lç~ !;'di i!C!'lo c çr:· mies :sw loUJ" 
~erriiJJ fJ'IC!, !!!ILl lll]C hn~ j)!Uio 6q1.1iiPb.le- [llllllf t1:11ir r;xwnp1.e- o:lr::~ 
lr.oom• nif:nt51 .qui ptt! 111 ~m rd ~ è lo 5'W .. roMC c l i 
~· &.;...jlloÎtJIIJ!!QI 1\1 P.UIJU r,o~i!,SL~. (~J.l) 

l!tü b.1 i!l ~ dltls. t:o:ul L1 i IJr;u; d' e:xp ~~~La l'l, I:Il Il f'mm ~ œ uni IL ce"ll M 

gé:n~mlelll1:nl imposees 11IHI' Ir: Mllf1 pDlli c!illr: dr:s p~~~s 
r:r:!11rulcs n'1y-811L p-ts. fajj l'objet d'mil œ rtifiicat li' ul0rùnJ:lo.n Cl 
1klrwuk à H}'dro-Qrul1.!JL!C de lî'l:!\•l!!:i!l:'. !1"li y :a lie-u. lt:! 
I:IJlllilLiaru~ tli"ad c L dl' l!feçLril!::ilë l!ltJiré~ dr:lS ~~~ci.Hir ;; ~Dllt!h.S 
r:w- de llf1ili\'CIIe1 r;o_r\ldiLiartS d•-c:l'lplo" uioa ofin !{Ur: un 
n!'iiellllil n•cn aoie11~ rflt UidibnCltC llff~ !1. ("1. 1.2) 

prh'oic, il! li~ 14lt 4l~IS IJ.ll 'il lèlllCI, lo puSL\,lbilifil dc [fl' illiL:r 
J 'i""Jltrl1Ulr;~ !;fu dôbil réJr:rve s'il s'1vën in~~.~m :m• po r 
proîl!e;er nd~qLtalc.ll'lel\1 131 faut e ou p~t~ur ~5<WFCr' le rr:5f1r:r:t de 
hl!ll!llé ll lllUJCIIc d\::5. IJiluiiL p .1 .!IJ 
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ctmjoin ten n• Di\'CC' la Vi Ilot dt [~Uclenc-. la l.....,rnim !ntiol 
•le L!MD,gtlr.: l"ninfi' ( 't.\ ' i~lt('Wu)·~ et ta Ufllt;q~œ tJ.nrolay' Fas.1c 
C.;11r5 lt~ clil(rrt ~ rcqu ·s. putnr rtg r la ' t rn mi ('ln de b pc lite 
..:c-:mr.ah! de Uollcttfr u d;e fn~on IIJ!Iu(al.•onlc JIOiü' lmœ ct 
t.l i·Y'Î~, 1} CCtllt rïn.., lll~ltCS. > Si'l<ftiU1.'S jllridiQttl.l !oi possiilclç j 
(7. LH) 

prn~çl li:\. mua i.e ip.1lilc rJc. pmrf~i re lit l'~h:~c-lric i1~ rf-1.nS! l'ci 
çnilre J•mv~n IC' r.ltl pe'ti l~ ocnll lM. il dr: fJJr5i ch~ 
t•vtai~•• il lel!Nl cit~·ur"-" çl a li Câln:pri,;cs ètab-llts Jw Jeur 
Lcr r-iwi.re, c l pro po !ill!' à .,; ni"'IÇJwlcnnmts au~ loi~> puur cr (nin:~ 
(7. 1.11. 

'6 . e-\:Ï.fi.C l' .uppmbalioo .!.,; au.s cl .X:w tic~ d ivçrs ou.,.r~p 
O'lo'lll t.t que kmr con 1 t'LI urt œrl!' déhutr: C . 1.1~ 

7. e il:;f' ct .s 'm,;rwc: (tuc tes. mJIÇifjC~SI DlUIIÎCÎI)lll r:;s pl,OC~Ii l. par 
appel d'ofrm public .-vn:~l d' uLonser ~t~~e lqu~ 1.:1.mcasio dç 
rf fli)ÏL5 (lU t:~ • IIIIILC11holç , (7. 1Jil 

lL ~tncndr l.a puJilifJur: .j•cc•r""i cl , s~ oë.;:c~suull, t- rrlrtiJr~ne de! 
r!tr ilrd:.cs pncrr qur lrs lkJ" (HU'Cmih m il)icc l ni!Tlcnd u, rn 
'l' IL: les s i les hylJruh.:s, dni!L tl 11 privu r:~ la ptlClplillJr d'un 
orsnr i-.lll;:; J)Ublic oo d'une uÇiëré d 'F.Jnh soi(·nL obli g;~Co irc
PlCIIt [•obJ4;:1 tl 'IJIII!J)J.II;I d'oifrt.-5 puJrfir;0 {7. 1.9) 

9. IJlf-e:rll'l ptniLion ~~ ofrurna,qu'il 'au..:m~CD p " s. Of8Ull mes 
puWtà d res '51)Cifléi d 'F.tat, preprl~t.airu d'• ·œ (lu d'une 
parLi l!!' d·un S~ lu:. a r.:édn lcun llroh!oi .san~ p"l d 'o«re!ll jXlblic, 
(7.L.9) 

UL proptas.f lin amendcmcnl 11· article J l 1 l. Q: ~ ,afin de d~fit t i'r , a 
ID lttatiiiêm de l'c5,p l de 1 :~ loL le moLfrn'l?lo'!' qci ju~tifw lt rejèt 
d'uni! dcnn. db J a udiençes publique$; (7, 1, l4) 

1 J, t~ fi~ Dll MEF lu m., nd ~ de ICnir ~ .lltdiCI'K'l('!l •t! .:.rnquc5 t!IJI' 
le 51 - aC:I!i e11'1<:-.iro 1~tm1DD1l prcc~Liê de ~fr~Uon 
nant qœ des cm~ncil!s d'qiJ.1ori1aLiDID ne ~- n~ émi!l "n 
lf.üp,port ll'fCC de !il pt'41jl!l~ )' faisanJ appel. (1 , 1, 14) 

l2. !l;•enrotgc lr re mire ~~~~ ics là ml!)lrfs; justlflaul Loo le r,'U -5ÏOil 
i!llnnl è 1 '.tncflntn: d'un tap;pcrrL ~t• n e Cooin1i~•oo du BArE. 
(7 LI S) 

1 } , d11rifie h:: texJo du Riglr<f'l/lelr~ .nJT 1 'hatu.a.'iarr, er l'uamrn rkJ 
;mP«lJ j ru l 'f1WIJ'()Jf1JI!mk!nl 1191 préti1Bil1 !ii.i le; ~les. 
llicmedn vi$ècs I 'III'Uleh: .3 1, 1 L.(!.l! . .sem ~Cr: les flllsartl 
pan~ ln pui!SIHèe d'ur:.c f1CCihl >em l mfe il fhJ~ de L 0 MW o u si 
LIMI~ B.U.S,Dl~.ntaLÎoll de puiü.aàCI! d'tmc .cclll~aJc qai r:sl d~ji 
d'uDC J)uœ,~PIKI: S.CJ~da::UffJ 11 Il) MW Clol v ï.œe fll!r l'anicl'tl 

•. 1. (7. 1 .lt~) 
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nmi!Qdi!i ]1!1 r~.ll,le~l lro: :ll Jml'!iL&1s ru miqm:s ofl11 Qrll' les 
rilllfOII•wm d1.11 a~IM 121.. 1 , r o . Ife- ~ T.f-! ; .n~r l41 

cmauvatJM ~ JfJ mf1~ m v.rif'Pr r/1- 1 }JWM' !lflfl hqnert~ li !.Ill 
lites du d'cl mo ne l'l'iv iL 0 .Z.2.l ~ 

Ql~11 1'\r' ltRO-Q t B , : 

1 S. t:.nlllilpr•uiU'Ill rille t~ dr: OQill[ll~tr: \<Ïisnrn 6 è'lo•ll["llc<r san m.~d-1 
f1n•neier à uril li111a.S.tr Cl eoomirructr ' C"xp1olwr de'Sl pctlt'S 
Etl'!ll'>l!les. llydrcéiF.lnqllt:~: fl. -1.1.2) 

HÎ ~l.tldie la polliibi l11f' J ·arnt:ni1J!If1 4.'1 .re. 11:1Ln dr: s. pt.:Lh~.;s 
c.DrrJrrùe~ bydmèlccl rr:quu en ~BUt:tanl, !IÎ rtirt~~. onoec sr:s 
empi~·Çs, &!s; mndilitnlinas, .w crmll"~ d!! lr.n'TiiL (1.4 . LJ) 

17. rneCie lijn {JI sa JK1Ul iq,1re l",nl110fi5int il >Ç~~~r dc:s Çn1,1i51r:rn~" 
s:trro lll b.1çe de CIJQI"Ju •i'c-,poonliOil ~it,n«. lll!li1 fl{!q l 
tOOIJIIIrm ~.: !". OUJ oo mror.r :rulotlu par LI! 5-l:lliC 
,~:jeJLL\'un)t rîï["Jllulw. dl! l"aclu.1:r:;ur; (.:1 .J.1.1l 

LI. t.1ll Jii'L~'I)hl Ile.~ ~ènll'lL1L!s n~l~ i r::t:riTijlr:ItSt"T les pelild énluéles.,. 
srdr-e .à l'mp,w:rne~ (!'~fll•Ï]:Jer~l'ç, fl'ïlli ln dtçisi(ln de 
l' ochelttlr ([Cl IJ'éi-iUer &: l;:Olllllll oo Jlnr 100 &l.;:apxilro ~ obccnir 
~s. 11111)1 i 1n tl o M too"' mtlttCTI1 aks.lt'q ul sc s. ~., .l. 2 2) 

19 mtUC nJr ' l'c.rr.U uLIIlll de!!. L:Di.ri.:!J cvÎili!io )JOU[" lfha h: tjrf r d.ma 
lù en d're d' une 1Po1 tiq!le d'ru::& !fi d"ë lleoctric i!A!! prod:rite pnr des 
prut.lut:leUrl]: ~~~~ (S.~. 1} 

10. .nr::b~Ù! ['!!Yec~ri ~~~ rroouit.c ptr lit~ prod ~:":ùn. prl...ts. J,, 

IJrieilk~s. efle.d~l~~fl~ ea hu~l•ùat: l.ltKl .JI!iGl' daoo d 'IIJipll~ 
d 'o~ pœbll l'BI:.; li ni pbœ i la llœttui'R'nr::l!:. oobmme111. 
ll!lllllllll!:'lt pri't.;, !Cf! (lrr:JJ.&111 :s!JÏ ~ 'lu:e Ir: pr i ;t~; rn l'JMl n'w.co~dc pn:s. 
le1i cm•r-s H-i1~ l>~'~fiAl l.l' i• ~ roo55~•~ de les ~;:3kl.!Ju sdoa tm~ 
m~OOdc. finblc . (:S.2 .1 , 

'il l' conç».~fi'tic . l'f>ll~ll..r'tl d'ap;JNI d•offuls dk: r~an i l.et'1ÎJ" r::~!l 
lits llrd'Sallrtl!l. thm; les L:uiltl uœitzîres; r;Ee prr:r.;'lw;J[o n PCIOil le 
pmten•id rte fli!ÎMI!~ !ks p~l3~:t srlon la I>CS,1Dllrct util~~c. 
( 5.:2. 1) 

21. pr;:..oJr:. le: Gas êdrtRIU, Jc !ii mmla~llb IP~rticullércs \rhnm_1 à 
rriviloêJ!,illr 1.7j1ltlliÎIU lt)JJDS dl! projets Er:l {Qllctia~ rœi.Upm_efff1 du 
dii .. "Blcppi!Di'll!ol. !l'!gilllln~ el dr:- 1~ fJ(ItmioB d'.e ~·(:rJVÏfCIJIBCitRH1 
(5,2, 1) 

2't pléei c lilvn!U! :&e CCl C]ù.dl!l l!nhmdi pzu l'll:!(pessiorJ ll'otÏI'.r 
~11Ub ~L lru~·~ l!nloote tan ~PJl'l!l!n.;: le ~I,JifCrMllllC'llm tt le 
(lt~ll1iQ IJ.-1!1: Ir; tarif Jjl{fcrt IIJ~ JftldJJCtct.lr!~ :IJfilYL'ls tl• Hllil la 
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lfléi"'Ïof,lc d' 1 !1<' 1 1 '1'93 ne ~lfi~Bil (HI!I !SU r:cult" év'~ Cl 11 1.1 

r:1;1nœ;t u • duoc pas mLC L&nn~.: JloUn nl!"ll llf.C iJ lou~ •cm'-'!'~ 
ç lrtmu;~ • $011 ;JjSC(I s uJfit:iL-1 ~ ~ :SB pol11 uc d"at:h:a.t. 
(S.2.2~ 

.24. ilan:s I '11J11~M h~c où t lie- cun~ervJ:mil utiiCl p&~ljmiiJ De "'r~r~i K' 
bwéc sur k !O~I!S on1it~. RV ! ,!n.m ;JjiJlll'tl!:llC d OI'I!i. 
l '~tllhli~s en• 1h.! g:rj llc- t.nrlft iro de lilçcm ! -cc qll'dfo ne 
p1ic [pO S. au:\. pmd1;1 1t:W"~ IPn'nk l' éq1•h•.nl ~n• dts C'tiLns de 
Lr.an Jll.lrrt d!! l'é~l~ i[ê m 1J1Iu:r; de lc.s .n~Luncr d ie-meme-. 
(S2.J. n 

'JS 'l.trific., tl f.NJ~Jlr!rirN""i~ s impact~ •• fd~able~ (: Il LclllX: dl.! 
l'fniC! IO(JIIL'fiVil l ilkooomi JIC' rt_g;iuoal e l de ol:!rénf 1 d'uatplub, 
pan: ir du pctiles ~~ r le~ l î:ltll~ :r;ur ~Jne b "~ c:l'kh;cLillcn'

I!J~o: d Of' se œiJTI ire pu !!- ;t dell DI'U!I)'5C1 p fCiliCIJ[ pl'~Vi:r;i.;:mncll'c's 
cl flypat'h~ ti '\'}tS.: (.S.J. LS) 

26. rem:le clllllptc pub l i ucn1~:n• des ïé uiJML.s die r:.ew: ' triJlclillon 
en l'!lf)J! ",.,.ec •~ objectif~ 411'~lh! !l'êY!il fi•f(ës. (.S.l.l.S~ 

27, pR\'Oit, !.lès r ërninio d 'IJïl(: lei te fi' inlc nHOII, li11 <:1lO!U!Îbil ilé d.c 
11.: n:IÎret' d 1 un r~~;[ !1-Î 1~ r: irr:M"t:; ceg le JIIYirl:~nJ, \M ~oii 

.sïgc.a. I!IJ labl~. le umt~l d"a~:llul d 't.ilc r:~rieïtt, (tl.l. 1 .2:) 

28. <t~b.l onm: lu prnli:q d~oJTrjr tme .&~ll.n,rru::nùJtio .annùt~ llé 
JTJitti ale de ses Wi(~ d'a.;; 11 l; (o.2.2.}) 

29. 

li). 

lL 

12. 

.33. 

t:Olii;Oi'n! mn IPf'OOCijli!. ll".ttJ7111!l d' orTrr::s de foçatl â prevoir 1.111e 
1 s.se nnruxllc do srs lari f~~o d'achat lt:~fL,.IL'11re i1 l ' lruJiec des 
IJlriX Àll\i C<IID:SbnunnJion. (6.2: 2 3) 

s'1ssurc (j11·un cQmpLc r~nd 11 crunp!t:t e• œflform d~C~ "ilumioUns 
d'c-:! dh.'e'r.s. c:çl1!i1ês C[ usscmfl[oi~ !HcisJaiUle'Js uu DQil, :sc· 
:!) .Ubn~iqlltlTliH'IL lf~djfl:è e t q\1• fl'Jbr(l du comitè NI d;: 
fQ5r:mbl6c !louit :spécifia erncn1 a:ssl tè ;i, c t!Ue tl1chr:• (6A. I ) 

veiiJr: j (e que re pré ·d'aiL de r:lucLm de ce-s çomilb 4.KI de 
eh&Cihlt: de œs. os;;scnlbh!t! liO a il ln. rcspoosobi lil.é "~ n~i:r œ~u 
ropet:l dr: cene- K-tre. (6.41. U 

Jlf'é~ · - ' ~·•nrtJieur d'r: 111 lr.:ltr1\J d•iiJtm~oo. 121~ ,çr 1e;e tic rCfltil 
pouvllll étAl e~e~rc~ llaltmlcrnt!nl par Hydro·(]u~cc., Ct&u!llr 
:spédJbat, $i lo rocj6L~ d'ÊtziL desire mn.bounct ~u p:mi'DOtctilr fk
t î!rl.ll - s. fnli 5l tollriW, qll'iE do:i'll ~LOil~rell', pour n~ir .;irol ~ 
r:c ~~. qu'il s.· a~h tl! llq1ens=; n~ s et 
l'tliSOJlrtablet, C.1CU-l-dln; l:rul~~r--t~!!b (es; et modèF~i:f<: (6 .<1.5.1} 

pré ..,cie q~ ~cs: dépl!nses ne ~oimt iî'Cmbou:rsee:r; q e i le 
pro otcut a '-'!IJJTli l' Hydro-Qu_~cc les p•iè« jus.tifiaUw-s. Il 
l'ilflpujj d" .Dlll' leS. lffi01l11'1rtflii ~ larrt~ :Sj ((i,.fLS.2) 
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14 . 

JS. 

~6. 

] 7. 

J IL 

} 9, 

4 1. 

2. 

001 

e rf ('QI lt Cl!l. ciL~[. Ull!l 'l.!(!~fkl.hoo rl~u~!!!' de !li 
rte: hm tlo.1t.. yQ-i1kullau dt li!.L lu cm lure tel J' ~lePCiut" ~raient 
tOOï!llmTU!s. i 1œ ohjeL. (ti.oi .:S .l) 

Cfl co'lE..lbuta'tinn .W\!D re MR:N r1 le MllF, c m11 ~ l ï:i irnr: i5 
lm vÎrooncn t~ ln " quC' (lC!JI en ï:l'l t l lu grill~ LflttC Ir~ de 
plllullni:C el d ' énerpe, de rMOn~ tjM~ ltll~~ erillc hmtnÎJ"e 
(nnrï~nnl till r. IC r J' l iJI UJtoo 11-lnil c11 Œlll,' i!r *' b pnrL de 
rc~l~c" ccnualcs h)-droéltctnv1.::s. e~ n"VDie, l!ii ~aire-. 1 
SIA!lOEurè J '~mc te lle gril le luri(~ ire p lliiMr el! ~1 Ill inc• l~; d"'fl,tl 
1~ us.tc s... (7 .1.5) 

vènfir d iol.·a he, a\~"1 Je s.i~1ê1' m1 ..:oolnl, •u rompt11.'!ncl' 
pm!Tl.,r~r el d~ ~r.' So ç n llt;UHI: (1.1.7l 

~ri 11.: ~ ~ ~luc: I._:Si a ulocs linnnti~ d1,1 Jlfmnolc r lui 
peml ni de thh.t<lo,ppN el d"cxpl11111er YI cenna~ &~ru le 
lft:!.pccL .ta hiis. lfes. rel,tlell!enl 5- ~ dili u 1 d~l public ~ b 
:s~ curi'1ë dl" :sa pL"rs;anlle i!tl .:te ~>Cil t.•.;ats., (7 1.7) 

~ri liie 1 'e~plt~ittli nrr des 11 Utl29 4:1!t'11Jitlcs n rri!rLac de prendr-e 
1 h•r41isoa dr .~elc.:ui~ILti ~i:Jll~ h1 séc1.2ril.é du 114lli'1ic; 0 11 Ife es. 
ll"cnt C1L tf1 ~otHc.P.l.7) 

C'l.ij!C d "l:ln : lolurmëc, nY'4nt de siJ:rCf rml CotiHDL ll•.acltrl 
d•.ël'«lnciti, de l'idc~i'lè du ~m<Hilûl c[ c.h: \!l es. propriét.airq 
ilou IX1i no111ire..;, :à RKI. fl5: qu iJ nt' s'aE!is2! d'une CWTWflll!;JlÏe 
1141bl" IIC. nuque 1 ~ l' 1ll~1L iJé de,; prir,ei111u açtiDf'n ires 
l!OIU"'aÏI S:J01rl.i. (7.1.9) 

iBf(li'DlC ki t:;.111Ynnemenf ~ ~~~ 1 UIIC pc Lite CCJIUilltl, l}ùJ "li j:lh 
~t6 œs aumlsa 6 hl fmœd re d'é'ltflluûÛLII1 d'e:u nnc11 r~oç, 
ÎmftiC~' :rur l 'c:nvironnrmtcnl, podat1 de J'éJecQ-icile ~ u,n~ 
JlOISSiflCC su li~l'(j 1 D MW; ( 7 1 1 Cl) 

i50iC ïc.ll l~ruu~n l v:igwfoul re Iii l"éJIW de;s p;1Llé~ <~;llotn.l u!S 
OO.n la pu !aJIL:c r;m.a'il sc: r~PI'rocbcr ~~~ lim1let de 10 r.t\rlt 
r(7.1.10) 

ne so'en~ p.a~. À h :sarll d'lUc pmjel on 111 1 ~a 1'110 
promm~ur. llllll que cc fh.ln tler ~ démr::rntrt~ pu "1 ' Il dtJdefll 1~ 
dro[t& req1.1b u 4u' iJ at Dl po~sc;ss[ "' u1~ c.:ng-.Hm:nenl f'ülltlt"l 
Ll~ pl'(lptff:![alft! des. tll"m 1s, C 1, 1. J 1) 

!il•llli.:SIO' 4 "un cnmt;11c rautu seul i'ltdigé QOp ~lle de ootcs. soioent 
c0111si nées i l'eannl de IOUtll rç Il-e ou db.t:ld.Jon lcl iiMl 
dnru; Je ça;lrc le r.tg,odu1ion51 c llo l lydro~Quèbec eL u11 
ptOIOOlCUr . (7. 1.131 

nil :s~~ OJ IIC1lll ccmtrwJ !J' .li:IH L d'êlec"~rici1~ LaiU lJUO ~~ 
p nJITlcl!!lllr r~' • pa olr.~llll le !il ilLittw i ,;ll ~ i(lng requ:l~,; p .1.111) 



 

 Page 31 

41S . •••Cumœ le,; pnpu'lnlicn,; fei oo la s ig11a1 tro d~ Loutc lrlm~ 
d"mLe:nH.on &lm~cplil>'lç d'<Cturatm~r ln CDilS.ti'\IIQI inn d"U;Jt · 1 LIIA:· 
cçniii'Air: sur leur Lcnlto4rc. (1.1. lili) 

•16. ne cèrfc A u c w MRN uu il l' entrepri~ l'f~~ 1..~ !!:1Utt5 Jn"OÎr, 
.[lU ~;~r~lal:l l c-. dlffiu6 tuu! ë-vtllll.[ll inn c .;:,. slh:: al1n dt! ~~;' asmrt"T 
q, t'dlc .u m~ icLL'Rt eootmm ique ~le tru«. (7.2.1.3) 

.j , Oplî! ùne riait' IJII'ÇlnibanC (Ot.Hc ('(JJIU"Urticnlifln cr•lrc ~·~ .J~ 
"c!li atlminisArnceurs, d'une- IJkltL. cl !!lei; r:nJJ) ID)~ ou dlrJgta i.. 
d' n~re- put. Ct' ruPI'o~l 1n-ee un proJcL ·,D,I .. klualll 1.:1:~ 
.tdmi"i 1 " Où l"wtl.! lfeç C.:Jtntlfi~IC1 ll:ujUclle,; il e:c; l li~. 
( 1:1.2.7.3) 

4 . i ·n~jLJfC• ~u«> l'an r~pCQic risoutt KlllcAI lc.s c-.... igc d~ 
1 '.an iclc 19 ~ :sn loi Ci de- 1• <~t1icle 1 Il: t C!Ode d ·~ lque d .!es: 
.:w.lm i .. i,;i!'!ltle ~ de t'in3tnc q~:~c 103 Cl Cr.: Cl I'CSJN Il dc lu loci L!B 

1'9-J1f1011 3Jlo'OC J 'Dbltsntic:n ~ orlmi11i lt 11.:111'1- d~ d Î\-"UIJ!IK'r te n . 
IU~r~l5.: {11.2. 7 .] ) 

41) J'il ~ · ist~ sa pr~ ç \' iSftt ;i tdC11LÎfl~ e l dêaOilCCf LOU[t: 
.:iiil.unl ic n, mè111r: pD1miJ!aJif, de- conflit d ' incèr l ou d 'appa
f'CIIÇC' de COll tU[ tJ' Irutrëu che:?: K emj)JO)'tS.. ( 1!2 .7 .l)1 

51). 5;
1.a5SUI'C' QUO l'on n:3p t!rte, i ln fois_ la 1l[rt; IE"I t•elJirit.dtJ tOOC 

de ootllluil~: de ~ C:lllJI~~s et \'ülë i cc que l' on a~irc 
nig l'iéretTiell'l leur a nut tlwt li"W" çç exi~mcts Cl l.IJ 
l"imporf\111CC de los rt1peal.m' ;. (8.2.7.3) 

S 1. 111i1c ra.pW!ctutoL dUKJUI: cns dl:' CI)Ufta: d 'inl~rl!rs. ou 
d'app;lKm:l! de coafiù d 'ir1~Li ~~;adopta u~e pmç~rJu~ 6 ~ 
~rd. pnKëd re prêY())'flfU ncLam~nt lill cnr·u;igruUi<~n par 
et:'1i' d'une tcJie 5JJW.aÜ(Jt:l 1:1 rt:n!t'O.i d'Url :n~l!l 4crll ii!J 

l""rtmioJ~>tnucur oUJ il J•cmplo}'é ~m:rmt. (!.2:.7.3) 

QUE. L • MltN': 

S2. ''iirife, 11 posJt:rîtJri. ~liô i:mll-JÇt~ '\'éri1nbles. en 'lrnné de 
i.IC"d01Jpeltta~l co:nor::( IIC r~iooaJ cr .Je cmt1 .. :n t:l"<emplo~~. i 
jXUit.it ~ pSi tes ccc1r•le:s rc'lCtttllus wr UJII: bneo d '61:llnmillo 
na81! t!L ~ s.c: limite pas i'l lf1b; .an..a~s IJIUf~llWU p~ .,.isian~X~ Iks 
~ ll)"POIII~tiq,ues. (:5.3 .1.:5) 

SJ. rc111!1c: COJillilO puhl it:~u;eomenc d~ rf~ lan. dé cer!A! .. wi fi~tioo 
.::111 rup,port aYm ~ (llbjcçtifs qu•d li. 'tltti l lilllé5, (S.J . I.S) 

:Stl. s'il rte mooific Jl!l"~ :s(!Jt approtbe fPOl' r tcob.l" 111 .,..dt:ur du:~; 
0~ ct des tqulpCJIJCt "I!!'J1 pl~. tiWfC U :SUl •i udiqlllll dt!i 
soenrnc .În;,·a[Q Jm' 11."!11 promol.cùrs m ~:XÏIIJ! •Ull que cc:ux..çi 
p:roduiise~ t,mC nllc~ntitm fon 1alle de leui'J y,tri:fiçorc:urg ~ 
<élallfi5Sai'M l' mp ur des i'n'll8J4is~>emcnu réall&lit. 1(S..J.2} 
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5.), 

5'1. 

SB. 

6 1. 

,..,.., 
v .... 

63. 

641. 

~'II',JIIllC 1 '6'1ill tle11: tMJW-l.(IC çl 4 1C~ ~lllllJlÇ • ml ~ n t (lliiJ..:c tn•nr..l d~ 
~~ ç t.lar "'dr::-~ pmLimoiÇ7jlf~ p11Î~ ~~i (5 . .:11 ,:2: ~ 

t1 i.:ue Ur'l pi)IJI\Ci! ln~ \'Drl li lle des. rT:'Io'Cfl i,IS. "r.-(çiJl~ , 
ooaltlnn~m~n~ i l.[n l1umtt•m: qw lli: dmll ('0. [)'!!!: d.:: l ' 1 1 dCj 
011\'m.gçlll çt des ~qu Îpt~mcnts. ali1~ dt d NtllllLnel' lu 111\l~ (llt ÎAl! 
p1111r I ~:JJ!r ~iQn; (S-32) 

é'll".ah:u: 011 rt~~l•1e ~ j..auli: ou le-; pnun:cll1n!5 nQC'Cp4nblc-.s. 
(5 .3 .2) 

l'tOOftnais.s.:: q,Jc 1•crucnoc- 1 ri'Yct m e11JR" le r.t:lt Cl h.: 
ITh'YIO ~L• l'oUbjd otl'l.m~: i al t! rpril i>~~oon l:tf"8C ct Ublr.alc q~l 

aeâ!p'!l! re m l!!', la liOJll!dfic it.e cl ID !:1:11 pt!W:"JICI! l•lt!inc cm ~nlit:rc 
du MP.f: {7.1.1) 

u:conDlli~~ fJile Il; M f.F n '!:liit (Ml~ l't ~nJIJKlll1er Il! fiU"de11u d'e 11 
[I)I"C'l!VC d~s [oni q11•i 1 IXirllc J•.aviE- oq~" i l e:-tiste-. iJ 1" ït']rd d~ 
l'e.;pl(l-1 -~~ "llllt,; ~&hi oentttJic. 1&; lf.!Wl.~t~biliLii ..J•i•1lfJfiC~6. 
C"ll'!.' llOI'lil! J l llti iLIU~. p .1.11 

f OJ.\'L"IJ"bol: d>Jinmnlf les, tonlrnt:nau.té~ lm;alcs dl!n.:s r.u:~rtbution 
lie projcls; de petites œmtr01h:,;, ~11rloul cetn: qtti pcrmcll~r:.! la 
ru.rtiçipl'lioo 4c lcU"r populnLio:n~ (7 J 8) 

v~rifie. niJ! pr"'nla'Wc. d fi S. le cüdte do lîflltt 1 LC des J!Cii1c:s 
urural~. Cil ooUabotru:lon (1 \f«" H)d~~Quêbec-. la rCOOIJ1~œf~l::e 
du prlli11ittluLtE el Ile se.~ cnosulmants;; (i' .1.1) 

\<l!rilie, o~~u ~h1ble, dnn1 le u.dre du pmgr'olmr::u: des petilcs 
r.:r:111 r!!k , r:11 colll!oorntio-n Br\-o; fh'Ciro-Quèb::r;, ln ç pnçit~ 
lin:me:J~rc d~J pFOlllDCCUr de: d~'IIC IOJlt)C"l CL d'CJ~:plolu:r E.a 
G •nll.alfl otlatn rl!sp~ci dts lois, do rëglomrnls ~t du dreil du 
puhl ic :!1 li ~éol:LD"Îfé dt! sa permnœ: el tl!: l!ZS hie (7. Ut) 

olllfapl~ IUle p~ur:c de c~mlr61c e• de \'l!rif"~JCaiÏnn 1 a pl'iwi 
de,; Ç(lf]s, ignr=s d'r: piiJ!it111i ct !les. IJXOiJ'Un::un.es de focm ~ioo 
dt.a tprnlllD"lCW' Cl. a pà!J~i"Wri. dl.l R:ifiCCL otlO!io C00!11~5l Cl des 
C01KlîLIOrt:! di'cttploi,JtLion; (1 . L .H.} 

11Lfi:"JmLe, êhuu ~ 1! CiWœ ri 'un IJI~oçn~ ftrrTT~C"I , le-o:; c~mm1lruiL1is 
!locales (MRC. mu:nicipnlit~&, vil le;s~ ~OOlJTIUfiiU•h 11Uooçf'IÎ(if.Jt!Si, 
rçllc,) dr: l 'l!!lol~C~ de: tou~ pmjcr SU:iCCpl le d•OIN lm(!l l3.11 
s.ur lc11r Lcrri1oirc. (1.1.3) 

IIC i 1(:ft~i1g.e pas. .A <&Mer las drcitl 11,:,.-drnllliqiJe.s. re lnl~fJI a UJ1 :s."ÎI.e 
lllmf q11c le p1<1rt10.Le11r n '111 pas; .;J~nlooJJC qu'il a ob1Cflll Le 
Ç(lf]s;e~çrnenL ~ pçn;ocn~ d~1cn m des lfro:i jj !lUI' le; 5.lrc 011 
5111~i hile,; di'~I"C .. m a; tm par l•atq~toaÎilltÎnn de,; rCMJ'iiToBB;m . 
r:u . fl l 
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61!)_ ttspei::[ i! l'fi 1 fl iWuL Jirft'IIIL!r ll "l l ~'tlro-Qm!hc1! q..t' f'!E . dol1 
drnitel,m!r av nn l •~u, ~ ' (IIVtl - .. 11nr: r:!l4 d•• Qnéllec à 1 
~l\=!çltiçi1t!- 7. 1. 1 j') 

(J'? r "DIInllÏ5s:e" h: ro e pri(lrilnirt d 'Hf.tiN~Qutht:\: dnns !lni:Jinifl.C! 
dü. .. M ... ~kiPJlmleül I'Jdf~lcR;I!tll\tJL: ru .,,. aooonlnnl 1 
rc.spœ•~tLtall!~· d'r>tlo:!nLi llll!l' <1.'1 d"~ uu IJJ5 ii1ÎLo qu"dle , ' IMr::~d 
C'll!dL'I' • •• 1illi!ll~e 1!!1 en rr!nfrm~l !linm d roiJ otleo (lrëlmDhl l['t 
dt: p~~n1]:Mic11 6 l"fll.fînlllclli ~~~ ~·dl ~Jiiqu~. (11.1 '2) 

r6a. 1 j~rc que le C>ul'f'ltl 6 Ife 9Qie..:irofll l:emlJlf1' IC dell r~fl'lis.etl-
r:ull:li: .!11 M~l". 11ilf!111! k:s in~va.cn. !tll !o!Î fll1J I I:M:n:'l~.: l~ l atJ:.. Lll' l i · 
pm~L III!!L pu in~ la rreJcLe r , au ccœs de ~:cL I.e tito pt", toelfll ' il dm 
lllféc\'~Ïhlf' f112Ç CÇ!j ÎmJlltC11; ~ (l lriÏf'5ÇnJ èb'oe l 'nbjel rrli: I ILc:mrcS; 

d 'o~ltlllii!.'IÏOit BCC~iablc::s~ (7 .~..2.1 ) 

b!l eurt.ÏM, l'li GOllobclmh@ 't'r~ MEf . d. !i Ir: eH! re: 
i!l "allddcl'l~.:ci ~•i! I"Î LJ.utl P'abhiGJLLC'i, 1~ •npa~~ po~1L ~ c1 
r::ë;g,1 ~f'll de l'irqliMitn~i'!OO, dnru ~C i!i régiiJII$, lie pelilcs tftllr:Bkl! 
hy.rtrl}télec:lt'jq,•!e 91fi l1 rie :11

1
_ SLUtlf que le C(lll1 $0Cinl ctU' .:Ues 

JJII~COOI' Ill ooftl jLUiifi~ pl.f le-s 8'fDBia~s. 'JU1 Ci lk!i! prot!U~t::-1 et 
ooo, uY.tm l •• m iÎY:' c.fl ~p·I!IJ~W .l'rue p~~rumn~le Je ~l1cs 
c:enJmJe;s_ (l.U . I ) 

70, ~çfl!e ([Il progr.lllliiM il" pd- .:s ~tql'e~ lfl !II Ï~9 'II'.Îngtl'l A 
Dîl;)lru q~J<: des ~"s ~lsn t:L d.~nillt~ 1\)'!I!Yt. fni L l'objet 
d"llu.dmuL'IG~:s Jlllll:t.llci'.Jès, u j u~l•llh::~JL I"At5ila.llrllioo d1 Bmèsl!!_ge
mer..Ls llll uvu LU: secJcm 1 a poinl!l. de vue éwr!LJt1tl qW!. ~~al .eL 
ï:flVill)RJimlï:llllil (1.~ ,;2., 1) 

71. ross.: el'! eooe- que looL projcl d'c- pcLL e r:~nlrr.t~h: E:niL ~·abjt!t 
d'uru: li iHtamec puWiq,ue,. :nNa .;-uc: des. .!topes d~Lmn· Loi 
pour ~'nen.lr .iJ proj11L 11c sooelll :&.::~~:b..ic~ (7.~.3) 

72 fiWDI'Î'Ie l 01 [NUl" ip nlj(Jfl d.; (lr.flll ll!l Ïtlnl lUI~ i l"ëlaJlll iJe 11.1 
m1&e: C'l! dlsjJor,lbili•! !lu E- ire qu,~ 1 '~1QF du c1'111ix de proju1. 
(11.2.1) 

QUE LE l'fiEl' : 

1.3 , ~'\·cloppc- d!s. q ~;: pooi»1blc, <:Hl ~~>Jinooi'DilKJrl ;a VU~ Jes 
produ.ÇIOùn privés, dus ouh ht pcrnX'Ilrnu de rrn~sun:r ·E.AoTI!!; 
I!!Pbitpùli!! le délJif iJ."ot!tw p110nJ p!WI!!IJUS. di!! l.1 ttfl.e d'Ill 
imri(L~ (7. U) 

74. pd;vol otf ""' l[:s. e:crtifi~nts. d":r.monwic!!l~ la po:ssibiti•~ dJ! 
rl!lr,riu:r 1 ·~x.ig.ent·e de dfttt fL.":î.oi'W! s" iJ , .,_\'éu:· rns.UJflit:sa:n t poU1 
protè,g,cr o.d!qlllllemenl r .. fi:mn~ Olil pow !H5Lim' lç ra~l d 
1 'spp;11c~c des. ~~~ ~,, lœ fWÛCipll10.n 1ux a.~virh 
li::J.ifltJ!iùel d! l!m"llti 81L c.Mi fioa-1. (7. 1.ll 



 

 Page 34 

?6. 

n. 

1H. 

79. 

110 . 

!L. 

N'\' Il C ~ ln hDI!I5SIC'• rA:lw til.-,. tu lw m. th: p~c:~;:L 'llO laUillq~, 
CllJIIIlJICI ID pemiCUCfl~ les ccrtii~E"Ii l!l tl"n,rlt•ri5Mkwl, I">PJo;i H,"'nl"u 
de dilibiJ Tiser'\ ~ ln rpotile C"Cn,mle "T.U. 8 oodlant 6 
St-U)'.Kio the; (7.1.•1 ~ 

n wr,e lllll !!luno~ JiSCtri~X u ~~~ des .cœt~ tJons. ct d~ 
pét:jfi ~inm pm_,u:s !bru. le-s. œrt ft cRI u f•pu1nri llalioo cl li ""'~ 

ir J'i:!tplo laf d•unc pcLÎkl cL'nlr.lk, Ci. l . .t) 

re..-ole!! k!. rt,al'c1 cncmfr1111L les d~~:nlonSJ !!l's. f{lrç tœnanll1U!" 
qannl i •·at ~t1il~1.: 111t:IJI d '111r prnjcm l 'm~clc :3 1 .1 li~t br 
L.U E. el Il œa ~dl:ii'Ç d'ëvnlu:t1t1111 1,!. d'~KD01CJ] d1.!~ i •l'lp.lç· ~ 

r l'e~vimnnmu!nL cl fti!ll~ ~onnn ln: lïmporwn:c da 
!'<:~tel lmt~J~r 1 dr: lJ! loi. n . l..J) 

pn:u•S* d \ ' lft1J. en ro~pJklr1 ll\'rt' lo pt:Lilr: çerur.11ti lk 
Cou1Cm3t"~ CC QU 11 lilenrfl p:rr 1" expr~:li34oo c.'i?it' flèfl-'l'rsmrli! cl 
;lit;J11JI.I! ; rlld~u_~.: o1u jlrOOWL:ntr<:l nu x diO) s. l'oentlroit e :o:ad m:t 
ln joLI !!~ de\ L éotro ~l:tcft t 1 J ) 

ù Ise, 1"égl1rd dt: Lw~ l u!S ~Ccltinco•&o d"iJatml!Wlroo. tt l '«~ 
arutlrod de- niîbctioo :SL'D irè" Jltl i f.H&; llJlJiel li lJM 
fon~ülntlon tproril'·èc- el qui pen:~~mreo au MJill5.lt:rc dt: s' •~urrt 
que so voimMs sole l c i~m~t upri:nm ct I'C&pr:~ 
(1, 1 .~) 

pre'P'n· e~ dn n~~: l ' hypt~itlr6 e où •1 mt:Urn 1~ Ufli cnll fic~m 
d' uLorl:saLioo (I(Jnt ar;:Ttn; uas cor::d!lm~o s fPOlln'lli eal ëtrrc 
mcdifu~ u~1é(C1rremenl? q ull la ("CrLl fie.aC JTIIÏ rot! 
imposér. u1Lc UIIC eellc mor.ii fi ca~um, a cm seulcme'll 
dl 'llltRl'l ç~:~n.dit~~n!:j mrals. ~gol-em.;nt dell con~1tion1 q~r i 
pu.l.!fJ !l ie~t ~< 'a.vè- rer phu conLmiarumle:~ f'~11 r ~e pNtftif.)· 
Lellr. (1 • ,rt),) 

î:ru: ue, dnrt "= cçf1jfh:.IL d "o~~ldonsatrcm., lt~ L" ndltion~ au lm 
JH"ÏIX!Îl!Dr, cMdhiftnj impDG~r.:s ~ pnulw:_~l!w !IJCI. 101-quc çc111 
ne peul êi'TI! f;~~im, imhll!=:kll ow ..:«~iflt-lll1 poo;~r le ~t~n~ d.c1 
r.;i:1ù.)tCD~ !TT\D1nue sir;:mr~a~l.lf des coollititmro i rnposœt au 
ptadll~WUI. (7.1.6) 

éta'blis~1 1:111 U~IJaooroL ion avec t• APM~Q. lies Jtomrc-3 qu.int ii ~n 
Fornuli011 dll ptnonnel OJK'u21l de: pr:Lil e,. ~:enllil1e~ :yilrotlcc
lrjii\Jc.s~ (7' 1. :1) 

&3. v~lfH;: ct !v-Rh~ \u:ml El' érndlre u ~;ci1Uilat tl' nuAol'\sn,ina, Lof 
CC'I.Jnil il fflm:a11Cln. que h: pJOITKltenr dupcrt~ oo dlspcn5t:nt .S 
~ enqt~lb; (7.1.7) 

4. 1111 LITe "lu't:ml! tiJIIllill«m ~ qllll1t. 4:5l 00 n ~t~ .rii'!pt:!llSI!c rru:t 
umj)loy .. s dl! pr11mor~ur; t 7.l :n 
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!S. 1:11.1 â dt1 pru1lJUtt"Ur' Ill y.4111111~lc n11or. j~ OIJi 1&11 COtllt JIL 
d ' ISI!iriiJrtnt-e purmi!Uûll l aiJ [Mibllic ·~tt"'CI d~Joll!llllll,!!,1b 
ll.dftJUIIfçnu:n ki çn:.; écl&.t111t; ( 7 1. '?) 

p.rèlt~ ~ra'Ïstn:ncc- alJX rn H:irnlitl! '\'JI 'u~Ïl5t:BI delli dœ:nm ~ 
on•~~ PJr l"ç l)ll!H d'une ptll1k uu n lc. (7. J . 7) 

17. ""!l"iWI'C, n~ fil de d41hur "'Il ccm1ltit:ll1 d'n torisatlor-, qJ.L.C lo 
j,)TOOMMC"llr 5011 Il ~sseu'Ïoo die 1:1.\flSÏI IIC"l 'c~tallahwl 
DLa!tptublëu:L dl'am ~u::l ile- formsttoo coonn bit:". ( U .1) 

8 . ! 'IUSI.Il'C «ppC le- J'"lmMI!Il: 'l'éfin ·• pnl~.llfiqut:nii:Til, 1•é1A1 «fe. 51:5 

r:m"'m.H.C'.S. ~t l!: r:oouais53 tll!illk! !i:O pcnloi:Jleol rel q11' il ~c 
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Annexe 2 

Les impacts d’une diminution de débit 
 
L’intégrité écologique des cours d’eau 
 

Au Canada, le maintien de l’intégrité écologique a été élevé au rang des priorités dans la Loi sur 
les Parcs nationaux du Canada amendé en 1988 par le Parlement canadien. L’intégrité écologique 
est représentée selon trois grandes catégories indissociables dans les milieux aquatiques, soit 
l’intégrité chimique, physique et biologique. 

L’intégrité physique est celle des composantes physiques des rivières qui réfèrent 
majoritairement à l’hydrologie et à la géomorphologie, cette dernière comprenant également le 
régime des sédiments (Norris et Thoms, 1999). L'hydrologie, la morphologie et la végétation 
rivulaire déterminent conjointement, dans l'espace et dans le temps, toute la diversité de l'habitat 
aquatique. 

Karr (1991) a ciblé cinq principales classes de facteurs dans l’environnement qui sont 
déterminants pour l’intégrité écologique et qui pouvaient être influencées par les pressions 
anthropiques, à savoir : les sources allochtones de matière organique, la qualité de l’eau, la 
structure de l’habitat, le débit et les interactions biotiques (Carvalho et al. 2007). L’intégrité d’un 
système lotique est donc définie par ses composantes biotiques, mais également par les 
conditions et les processus qui génèrent et qui maintiennent ces composantes (Angermeier et al., 
1994). 

Les perturbations des milieux aquatiques, qui résultent des activités humaines, causent un 
changement des conditions et des processus biologiques ce qui se répercute grandement sur leur 
intégrité (Karr et al., 1986). L’intégrité d’un système biologique décline si le régime naturel de 
perturbations est altéré par la présence, l’intensité et la fréquence d’une perturbation qui va au-
delà de l’expérience adaptative du biote, spécialement si cette perturbation est permanente (Karr, 
1996). La dégradation des écosystèmes lotiques se traduit aujourd’hui par l’action unique ou 
conjuguée de stress chimiques, physiques ou biologiques qui opèrent dans le milieu et qui 
produisent une séquence typique de changements biotiques avec l’augmentation des pressions 
(Davies et Jackson, 2006). Ces milieux perdent ainsi leur intégrité écologique au fur et à mesure 
que les pressions qui pèsent sur eux s’accumulent et perdurent dans le temps. 

En 1987, Schindler concluait qu’une approche de suivi seulement reliée à une espèce unique était 
peu efficace pour conclure sur l’impact des activités humaines sur le biote. Ceci s’est également 
confirmé avec le temps et les scientifiques ont plutôt opté pour des méthodes incluant des études 
sur la dynamique de population, sur l’organisation de la chaîne alimentaire et sur la structure de 
la communauté biologique qui s’avèrent beaucoup plus intégratrices et performantes quant à 
l’indication palpable de la condition du milieu (Norris et Thoms, 1999). 

L’Indice d’intégrité biotique (utilisé par les parcs nationaux) est un outil qui permet de 
déterminer la qualité générale d’un milieu par l’étude de différentes variables propres à une 
communauté biologique spécifique. Les communautés biologiques les plus utilisées pour 
constituer un Indice d’intégrité biotique sont les poissons et les macro-invertébrés. 

 Les poissons sont particulièrement intéressants parce qu’ils sont présents dans la majorité des 
plans d’eau, leur taxonomie, leurs exigences écologiques et leur cycle de vie sont généralement 
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mieux connus, ils occupent une variété de niveaux trophiques et d’habitats et ils ont une forte 
valeur économique et esthétique (Simon, 1999). Il est largement reconnu que la grosseur, la 
vitalité et la distribution spatiale des espèces sont dépendantes de la quantité et de la qualité de 
leur habitat (Karr, 1991). En général, les perturbations qui sévissent dans les milieux aquatiques 
nuisent aux espèces dont les habitudes alimentaires sont spécifiques, à savoir des espèces 
spécialistes comme les insectivores ou les carnivores au sommet du réseau trophique (Manolakos 
et al., 2007). Par opposition, elles favorisent les espèces dont les habitudes alimentaires sont plus 
flexibles ou diversifiées, comme les omnivores (Noble et al., 2007). 

 Les macro-invertébrés constituent également une communauté de choix à échelle plus restreinte 
de par leur caractère plus sédentaire ou par leur habitat moins élargi. Leur rôle fondamental dans 
la chaîne alimentaire, leur cycle de vie varié, leur grande diversité et leur tolérance variable à la 
pollution et à la dégradation de l’habitat en font également des indicateurs efficaces (Moisan et 
Pelletier, 2008). 

La modification du débit en milieu d’eau courante est en effet une des plus grandes menaces sur 
les écosystèmes qu’il abrite (Dudgeon et al., 2006). La profondeur et la vélocité de l’eau dans un 
cours d’eau ou une rivière déterminent l’habitat disponible pour les organismes aquatiques et 
régulent d’autres variables telles que la température et la turbidité. Des périodes prolongées de 
faible débit peuvent modifier la structure de la communauté aquatique en faisant monter, par 
exemple, la température de l’eau au-dessus d’un niveau toléré par un poisson indigène. La qualité 
de l’eau, le niveau et le débit reflètent généralement l’intervalle attendu de variabilité (Parcs 
Canada, 2008). 

D’un autre côté, les facteurs qui altèrent la qualité de l’eau engendrent des impacts variés sur les 
différentes composantes de l’environnement de plusieurs façons. Certains polluants sont toxiques 
et ont un effet direct sur le métabolisme des organismes aquatiques, pouvant aller ultimement 
jusqu’à leur mort. La majorité des effets des polluants sont indirects via l’altération du milieu 
physique et chimique de l’environnement au détriment des organismes qui y vivent. C’est le cas 
des composés azotés et phosphatés qui causent l’eutrophisation des cours d’eau, par une forte 
poussée végétative et par une chute subséquente des concentrations en oxygène dans les zones à 
faible débit. Cette chute d’oxygène est peu profitable aux poissons et à la plupart des invertébrés 
(Frid et Dobson, 2002). Dans les zones où les quantités d’eau présentes sont peu importantes, les 
menaces à la qualité de l’eau sont d’autant plus importantes puisque la capacité de dilution est 
réduite (Revenga et Kura, 2003). 

Impacts physicochimique 

Température et oxygène 
Au niveau des sections de cours d'eau de faible profondeur (radiers, rapides, plats), la 
température extérieure et le rayonnement solaire vont rapidement réchauffer la faible épaisseur 
d'eau restante. Ces variations de température vont avoir des effets non seulement directs sur les 
organismes mais aussi sur certains paramètres du milieu. 

C'est en particulier le cas de l'oxygène dont la solubilité diminue lorsque la température 
augmente. 

La diminution de la solubilité et de phénomènes physiques favorisant le transfert gazeux entre 
l'air et l'eau ainsi que certaines activités biologiques consommatrices d'oxygène et résultant aussi 
de cette hausse de température, pourront créer un grave déficit en oxygène néfaste à la survie de 
la faune aquatique. 
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L'augmentation de température du milieu va avoir pour effet une augmentation du métabolisme 
pour la faune et la flore avec en particulier une accélération de la croissance végétale et une 
accentuation des besoins en oxygène de la faune. En particulier, l'activité bactérienne accélérée 
va conduire à une dégradation plus rapide de la matière organique et donc une consommation en 
oxygène plus intense pouvant aller jusqu'à l'asphyxie au fond de la rivière. 

Turbulences et oxygène 
En situation normale, l'eau des sections d'eau agitée (du type rapides) est facilement oxygénée 
grâce à la turbulence qui favorise les échanges gazeux, le débit réduit limite cette turbulence et 
donc l'oxygénation. C'est aussi le cas au niveau des mouilles où le courant ralenti. S’il devient 
presque nul, il se crée une situation proche de celle des lacs avec, dans le cas de grandes 
profondeurs, une possible stratification à la fois thermique et chimique ce qui cause de graves 
déficits en oxygène pour les couches inférieures. 

Le profil de concentration en oxygène peut être lié à la production en oxygène par les végétaux 
qui se tiennent près de la surface pour capter le rayonnement solaire. Plus il y a de végétaux, plus 
la concentration en oxygène est grande. Toutefois, lorsque la population végétale est importante, 
la situation peut s'inverser au cours de la nuit sous l'effet de leur respiration en l'absence de 
photosynthèse. 

Les végétaux et animaux morts tombent au fond, où ils sont décomposés par les bactéries avec 
une forte consommation d'oxygène, qui s’épuise et asphyxie les couches d’eau les plus 
profondes, les rendant impropre à la vie. 

Impact de la diminution d'oxygène 
L'impact de la diminution d'oxygène sera plus ou moins important selon les espèces. Ainsi si 
toutes les truites arc-en-ciel disparaissent après 84h passées dans une eau de saturation en 
oxygène 31.4%, certains éphéméroptères peuvent survivre 48h ou plus avec une saturation en 
oxygène de 0.56% seulement et d'autres éphéméroptères disparaîtront pour moitié au bout de 50h 
dans une eau de saturation en oxygène 83.5%. 

 

Impacts sur la faune et la flore 
Les variations du débit des cours d’eau ont des impacts majeurs sur les habitats aquatiques et les 
populations de poissons (Stalnaker et al., 1989). Des conditions de fort débit au printemps 
assurent un contact entre le lit principal du cours d’eau et la plaine inondable et ouvrent l’accès à 
des zones de reproduction, dont la présence est essentielle au maintien des populations de 
poissons (Minns et al., 1996 ; Brodeur et al., 2004). Lorsqu’on modifie volontairement le régime 
hydrologique, on doit s’assurer que le niveau d’eau sera maintenu durant une période 
suffisamment longue après la reproduction pour que les poissons puissent compléter les 
premières étapes de vie (Dumont et Fortin, 1977). 
L’assèchement des frayères pourrait compromettre l’incubation des œufs et la survie des jeunes 
stades (Mingelbier et al., 2005). Dans le Saint-Laurent, ces faits sont notamment corroborés par 
une étude réalisée dans la région de Boucherville, qui rapporte que le succès de reproduction du 
grand brochet (Esox lucius) est favorisé par des hauts niveaux d’eau pendant la reproduction et 
par des niveaux stables durant l’incubation des œufs (Armellin, 2004). 
L’accès à la plaine d’inondation et le patron du retrait de la crue revêtent donc une importance 
particulière dans la dynamique des communautés de poissons. 
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La flore va inexorablement subir des modifications. 

Les algues des eaux courantes sont surtout des algues épibenthiques (vivant à la surface du 
substrat). La vitesse du courant empêche l'installation des plantes enracinées. Lorsque la vitesse 
devient suffisamment lente, ce sont surtout des plantes à tiges et feuilles allongées qui s'installent 
(renoncules, potamogeton). 
Les hélophytes (végétaux qui développent un appareil végétatif totalement aérien qui s'installent 
sur les berges) ne sont pas réparties au hasard dans les écosystèmes aquatiques, mais sont 
groupées en associations suivant des exigences écologiques semblables : phytosociologie. Les 
descripteurs les plus importants sont : la profondeur, la vitesse du courant, la nature du substrat et 
la richesse nutritive. 
Les arbres présents sur les rives participent à la stabilisation des berges, régulent la température 
de l’eau grâce à leur ombrage, constituent un habitat privilégié pour de nombreux animaux, 
structurent le paysage,… La végétation arbustive et buissonnante des bords de cours d’eau joue 
un rôle primordial pour la stabilisation des berges et leur protection contre l’érosion (réduction de 
la vitesse du courant et de la force érosive grâce aux parties aériennes en contact avec l’eau). De 
plus, elle constitue un abri pour la faune, joue un rôle de filtre,… 
Les espèces ayant un besoin d’eau permanent sont parmi les plus sensibles à l’altération du 
drainage. Elles comprennent les plantes hygrophiles, qui colonisent les sols saturés d’eau au 
moins pendant une partie importante de leur cycle vital, ainsi que les plantes aquatiques, 
présentes en eaux libres. Les plantes de ces deux catégories peuvent disparaître si l’humidité du 
sol décroît par drainage ou si un assèchement superficiel résulte du retrait du cours d’eau. 

Le départ de l’eau des berges, associé à la disparition de certaines plantes entraine un bande 
rivulaire mis à nue. Ce qui crée une ouverture du milieu, qui est favorable au développement de 
plantes invasives telles que la Balsamine de l’Himalaya, la Renouée du Japon,… 

 

Impacts sur ces conditions et sur la survie de la faune piscicole 
De manière directe, le manque d'eau peut avoir un impact très fort sur la survie de la faune 
piscicole qui peut se retrouver piégée dans des mares qui s'assèchent sur le bord du cours d'eau. 
Cette mortalité directe peut aussi apparaître au niveau des frayères où les œufs pondus vers cette 
période vont s'assécher et tuer les alevins. 
De même que les autres, les poissons vont aussi être affectés par les pollutions, l'augmentation de 
température et la diminution de la concentration en oxygène mais ils seront aussi affectés plus 
tard par la mortalité des autres espèces végétales et animales leur servant pour les uns de 
nourriture et constituant pour les autres un habitat. 

Enfin, la taille de certains rendra leur progression, en certaines sections de profondeur fortement 
réduite, difficile voire impossible ce qui, pour certaines espèces migrant pour se reproduire dans 
ces périodes, peut compromettre pour partie le renouvellement de l'espèce. 
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Direction générale des 
finances municipales 

23 octobre 2012 

Code géographique : 

Désignation : 

Classe de population 2011 : 

Classe de population 2012 : 

21020 

Paroisse 

0@ 1999 

0@ 1999 

Profil 
financier 2012 

Saint-Joachim 

MRC: La Côte-de-Beaupré 

CM: Communauté métropolitaine de Québec 

Région administrative: Capitale-Nationale 

Agglomération : s.o. 

Somma1re des re1lse1gnements sur la mun1C1pal1l6 

nnées de 2011 : Données de 2012 : 

Population 1 336 Population 1 329 

Revenus 1 926 770 $ Richesse foncière uniformisée (RFU) 109 942 043 $ 

Somma1re des compma1sons avec différents groupes 

Classe de Région Tout-le 

MuniciEalité EoEulation MRC administrative Québec 

Données de 2011 : 

Revenus de taxes 1 Revenus 55,72% 50,79% 62,47% 58,88% 55,72% 

Excédent (déficit) de fonctionnement 
accumulé 1 Revenus 14,94% 19,62% 10,99% 8,80% 11,18% 

Endettement total net à long terme par 100 $de 
RFU 1,22 $ 1,33$ 2,20$ 3,10$ 2,39$ 

Endettement total net à long terme par habitant 977$ 1 288$ 2243$ 3 051 $ 2 337$ 

Données de 2012 : 

T.G.T. uniformisé 1,0744 $ 1,0255$ 0,9996 $ 1,1672 $ 1,0974 $ 

Charge fiscale moyenne 1 724$ 1 412 $ 2 201 $ 2 852$ 2 481 $ 

Québec:: 
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Note 

Dans la partie « Détail des renseignements sur la municipalité », les données de 2011 proviennent du rapport financier (RF), du som
maire du rôle d'évaluation foncière (SR) et du décret de population tandis que les données 2012 proviennent des prévisions budgétaires 
(PB), du sommaire du rôle d'évaluation foncière (SR) et du décret de population. 

Aux fins du calcul des ratios et des indices, les charges, qui incluent l'amortissement, sont diminuées d'un montant égal aux revenus 
provenant des services rendus aux organismes municipaux et constituent ainsi les charges nettes prises en compte aux sections A et C. 

l' 

Octc~rl c:cs rcnscrgrlcmc•lts sur 1<-1 munrcrpalrtc 

Municipalité 

Données de 2011 : 

Population 1 336 

Richesse foncière uniformisée (RFU) 106 836 317 $ 

Revenus 1 926 770 $ 

-Taxes 1 073 675 $ 

- Services rendus aux organismes municipaux 39 366 $ 

Charges 1 651 459 $ 

Remboursement de la dette à long terme 123 689 $ 

Service de dette à la charge de l'organisme municipal 171 425 $ 

Endettement total net à long terme 1 305 726 $ 

Excédent (déficit) accumulé 2 853 098 $ 

- Excédent (déficit) de fonctionnement accumulé 287 901 $ 

Actifs 4 092 140 $ 

Données de 2012 : 

Population 1 329 

Richesse foncière uniformisée (RFU) 109 942 043 $ 

Évaluation uniformisée des immeubles imposables 103 896 700 $ 

- Évaluation imposable uniformisée résidentielle 85 293 943 $ 

- Évaluation imposable uniformisée industrielle et commerciale 6 374 937 $ 

- Évaluation imposable uniformisée agricole 6 599 589 $ 

Oct,irl clcs co ·11pararsons avec clrffércnts groupes 

Données des RF et SR 2011 

Classe de Région Tout le 

ulation MRC administrative Québec 
Nombre de municipalités 702 8 55 1 066 

Charges nettes par 1 00 $ de RFU 1,51 $ 1,56$ 1,50$ 2,30$ 2,11 $ 

Endettement total net à long terme par 100 $ de 
RFU 1,22 $ 1,33$ 2,20$ 3,10$ 2,39$ 

Revenus de taxes par habitant 804$ 1 026$ 1175 $ 1466$ 1 346 $ 

Charges nettes par habitant 1 207$ 1 518$ 1 527$ 2264$ 2 069$ 

Endettement total net à long terme par habitant 977$ 1 288$ 2 243$ 3 051 $ 2 337$ 

1 2 1 
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Deta1l clos comparaisons avec CJifférents gr-oupes 

A. Données des RF et SR 2011 (suite) 

Classe de Région Tout le 

MuniciEalité ~ulation MRC administrative Québec 

Revenus de taxes 1 Revenus 55,72% 50,79% 62,47% 58,88% 55,72% 

Excédent (déficit) de fonctionnement 
accumulé 1 Revenus 14,94% 19,62% 10,99% 8,80% 11,18% 

Service dette 1 (Charges nettes sans amortis-
sement + remboursement de la dette à long terme 
terme + variation du fonds d'amortissement) 10,72% 9,07% 16,38% 18,25% 14,92% 

Endettement total net à long terme 1 
Éléments d'actif à long terme 34,45% 23,58% 32,53% 40,23% 38,46% 

Valeur comptable nette 1 Coût des 
immobilisations 64,99% 67,29% 67,91% 66,54% 63,18% 

Excédent (déficit) accumulé 1 Actifs 69,72% 68,29% 56,18% 52,55% 51,84% 

B. Données des SR 2012 

Classe de Région Tout le 

MuniciEalité ~Rulation MRC administrative Québec 
Nombre de municipalités 729 8 57 1 109 

Évaluation imposable unif. résidentielle 1 
Évaluation unif. des immeubles imposables 82,09% 51,56% 81,89% 77,27% 75,86% 

Évaluation imposable unit. industrielle et 
commerciale 1 Évaluation unif. des 
immeubles imposables 6,14% 8,00% 9,27% 17,85% 16,46% 

Évaluation imposable unif. de l'agriculture 1 
Évaluation unit. des immeubles imposables 6,35% 20,48% 2,05% 1,22% 3,22% 

Évaluation moyenne uniformisée des 
résidences d'un logement (sauf condo) 159 347 $ 137 319 $ 215 142 $ 236 729 $ 227 549 $ 

Évaluation moyenne uniformisée par 
logement 140 311 $ 120 972 $ 178 113 $ 163 630 $ 166 963 $ 

RFU par habitant 82 725 $ 103 742 $ 112 255 $ 110 187 $ 105 637 $ 

Indice de la RFU par habitant 94 

C. Données des PB et SR 2012 

Classe de Région Tout le 

MuniciEalité ~Eulation MRC administrative Québec 

Nombre de municipalités 704 7 56 1 079 

T.G.T. uniformisé 1,0744 $ 1,0255 $ 0,9996 $ 1,1672$ 1,0974 $ 

Charge fiscale moyenne 1 724$ 1 412 $ 2 201 $ 2852$ 2 481 $ 

Indice d'effort fiscal 95 

Indice des charges nettes par habitant 90 

Indice des charges nettes par 100 $ RFU 96 ' 
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